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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenwirtschaftspolitik

Der Abstimmungskampf zum Wirtschaftspartnerschaftsabkommen mit Indonesien
wurde Anfang Dezember 2020 durch Wirtschaftsminister Parmelin ins Rollen gebracht,
nahm aber – wohl aufgrund der alles überschattenden Covid-Pandemie – nur langsam
an Fahrt auf. Die NZZ machte in ihrer Berichterstattung schon früh klar, dass der
Ausgang der Volksabstimmung über das Freihandelsabkommen als Präjudiz für künftige
Abkommen gewertet werden dürfte. Palmöl, welches als Stein des Anstosses die
Debatte entzündet hatte, machte dabei aber nur einen kleinen Teil des
Handelsvolumens der beiden Staaten aus. So importierte die Schweiz 2019 nur 35
Tonnen Palmöl aus Indonesien, was bei einer Gesamtimportmenge von 24'000 Tonnen
knapp 0.1 Prozent aller Palmölimporte ausmachte. Eine Annahme des Abkommens hätte
die Senkung der Importzölle auf indonesisches Palmöl, welches gewisse
Nachhaltigkeitsstandards erfüllt, bis maximal 12'500 Tonnen von 20 bis 40 Prozent zur
Folge gehabt. Den Gegnern und Gegnerinnen des Freihandelsabkommens gelang es
trotz dieser marginalen Importe, die Diskussion im Vorfeld der Abstimmung
ausschliesslich auf die Problematik des Palmöls zu fokussieren. Sie warnten nicht nur
vor der grossflächigen Zerstörung von Regenwald und vor Menschenrechtsverletzungen,
sondern befürchteten auch, dass das Palmöl das Schweizer Rapsöl konkurrenzieren
könnte. Zudem gaben sie sich gegenüber den im Abkommen enthaltenen
Nachhaltigkeitsstandards skeptisch und lehnten den Begriff «nachhaltiges Palmöl»
kategorisch ab. Der Bundesrat versuchte die Gemüter der Palmölkritiker im Dezember
2020 etwas zu beruhigen, indem er in einem ersten Entwurf zur entsprechenden
Umsetzungsverordnung vier Zertifizierungsstandards für nachhaltiges Palmöl vorschlug,
welche in Studien gute Resultate erzielt hatten. Mithilfe dieser sollten nicht nur
Anforderungen an eine nachhaltige Produktion, sondern auch die Rückverfolgbarkeit
des Palmöls sichergestellt werden. Bei der Gegenseite stiess diese Argumentation nicht
auf Anklang. Das Referendumskomitee kritisierte, dass die Nachhaltigkeit selbst mit
diesen Regeln nicht sichergestellt werden könne, und auch Expertinnen und Experten
warnten in der NZZ, dass derartige Standards zwar gut formuliert seien, die geplante
Durchsetzung aber mangelhaft erscheine. 

Dem Referendumskomittee wurde zu Beginn des Abstimmungskampfs in den Medien
nur wenig Chancen eingeräumt. Zu gering war die Unterstützung durch die linken
Parteien, zu zersplittert die NGOs untereinander. Zwar unterstützten die Grünen, die
EVP, die Juso, die EDU, Pro Natura, Uniterre und die Kleinbauern-Vereinigung das
Referendum, initiiert worden war es jedoch nicht von einer Partei oder einem Verband,
sondern vom Genfer Bio-Winzer Willy Cretegny. Viele Interessensgruppen, welche sich
anfänglich gegen das Freihandelsabkommen gewehrt hatten, beteiligten sich zudem
nicht am Abstimmungskampf. So gaben NGOs wie Public Eye, Alliance Sud und Brot für
alle bekannt, weder die Ja- noch die Nein-Parole ausgeben zu wollen. Die NZZ
kritisierte das fehlende Engagement vieler NGOs denn auch. Diese hätten sich im
Rahmen der Konzernverantwortungsinitiative noch als Globalisierungskritiker
hervorgetan, im Abstimmungskampf zum FHA hätte aber beispielsweise der WWF seine
grosse Expertise im Bereich Palmöl nicht in die Debatte eingebracht. Zum einen wolle
man wohl die mühsam errungenen Nachhaltigkeitskriterien des Abkommens nicht
durch eine Ablehnung riskieren, andererseits seien die Kontrollmechanismen nicht
strikt genug, um sich intensiv für ein Ja einzusetzen, mutmasste die NZZ. Später
empfahl der WWF Schweiz gegenüber der NZZ ein «zurückhaltendes Ja», da er
nachhaltiges Palmöl für umweltfreundlicher befand als eine Substitution durch weniger
ertragreiches Raps-, Sonnenblumen- oder Erdnussöl. Als Mitgründer des RSPO-
Nachhaltigkeitslabels, welches in der Palmölindustrie verwendet wird, verteidigte der
WWF das Abkommen aber wohl auch aus Gründen der Glaubwürdigkeit, mutmasste die
NZZ. Auch von den linken Parteien erfuhren die Gegnerinnen und Gegner nur wenig
Unterstützung. So entschied sich die SP, die im Parlament noch gegen das FHA
gestimmt hatte, keine Abstimmungskampagne dazu zu führen, und liess sich auch mit
der Parolenfassung viel Zeit. Für Co-Parteipräsidentin Mattea Meyer (sp, ZH) ging das
Abkommen in die richtige Richtung, zudem stosse es in Indonesien und etwa auch bei
Greenpeace auf breite Zustimmung. Ähnlich wie die fehlende Kampagne der SP wurde
auch der geringe Ressourceneinsatz der Grünen im Abstimmungskampf von den Medien
als Ursache für geringere Erfolgschancen des Referendums ausgemacht. Balthasar
Glättli (gp, ZH) erklärte denn auch, dass er die Abstimmungen zur Pestizidinitiative und
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zum CO2-Gesetz höher gewichte als diejenige zum FHA. 
Obwohl also der Vergleich mit den Befürwortenden der
Konzernverantwortungsinitiative in den Medien oft bemüht wurde, war das
Referendumskomitee in diesem Fall deutlich weniger geeint und potent. Diesen
Eindruck bestätigten die APS-Inserateanalyse und der fög-Abstimmungsmonitor: Die in
den Printmedien geschalteten Inserate stammten fast ausschliesslich von
Befürwortenden, nur zwei Contra-Inserate wurden in der Analyse gezählt. Auch der fög-
Abstimmungsmonitor stellte fest, dass die Medienresonanz generell gering ausfiel, was
angesichts des von ähnlichen Kreisen intensiv geführten Abstimmungskampfes um die
Konzernverantwortungsinitiative überrascht habe. 

Die Befürworterinnen und Befürworter des Freihandelsabkommens argumentierten im
Abstimmungskampf auf zwei sehr unterschiedlichen Ebenen. Umweltfreundliche
Unterstützende wie SP-Nationalrat Molina (sp, ZH) erkannten im Abkommen eine
Verbesserung der Handelsbedingungen, da es im Gegensatz zu den WTO-Standards
auch Nachhaltigkeitsregeln umfasste. Wirtschaftsnahe Organisationen wie
Economiesuisse sahen die Vorzüge des Abkommens insbesondere im
Wettbewerbsvorteil, den Schweizer Firmen durch den erleichterten Zugang zum
indonesischen Markt erhalten würden. 

Bei der offiziellen Lancierung der Abstimmungskampagne im Januar 2021 wandte sich
schliesslich der Initiator des Referendums, Willy Cretegny, an die Öffentlichkeit, um für
ein Nein zum Freihandelsabkommen zu werben. Gegenüber Le Temps bezeichnete er
sich zwar als Freihandels-Gegner, aber nicht grundsätzlich als Handels-Gegner. Er setze
sich nach eigener Aussage für einen «fairen Handel» ein und lehne den Wunsch nach
«immer mehr Wachstum des Handels, des Konsums und des Ressourcenverbrauchs»
ab. Obwohl er mit seiner kritischen Haltung gegenüber dem Freihandel im ganzen
Landwirtschaftssektor Zuspruch fand, teilten deshalb noch lange nicht alle seine
ablehnende Haltung gegenüber dem FHA. Der Schweizer Bauernverband (SBV)
unterstützte beispielsweise das Abkommen mit grosser Mehrheit, da die importierten
Palmölmengen die einheimische Ölproduktion nach seiner Einschätzung nicht
konkurrenzierten. Darüber hinaus stärkten die Exportmöglichkeiten die Schweizer
Wirtschaft und damit indirekt die Kaufkraft der Schweizer Konsumenten, wovon auch
die Schweizer Landwirtschaft profitieren würde. Auch Swiss Granum, der
Interessensverband für Ölsaat (unter anderem der Rapsbauern), gab sich mit den
Nachhaltigkeits- und Rückverfolgungskriterien im Abkommen zufrieden, nicht zuletzt
weil man festgestellt habe, dass die Kundschaft sich sowieso allmählich von Produkten,
die Palmöl enthalten, abwenden würden. 

Etwas mehr als einen Monat vor der Volksabstimmung verschoben sich die Fronten
zwischen den Pro- und Contra-Lagern noch einmal. So äusserte sich die SP-Fraktion
im Bundeshaus positiv zur gegenwärtigen Form des Abkommens und Fabian Molina (sp,
ZH) trat beim Auftakt des Ja-Komitees gar mit bürgerlichen Politikern vor die Presse,
wie der SonntagsBlick berichtete. Dieser Meinungsumschwung führte innerhalb der SP
zu einer Spaltung, da mehrere Kantonalsektionen und auch die Juso trotz
abweichender Signale der Parteiführung die Nein-Parole beschlossen. Und selbst Maya
Graf, eine Kritikerin des FHA der ersten Stunde, verkündete Anfang Februar in der AZ,
sie sei «überhaupt nicht glücklich mit dem Referendum». Stattdessen zeigte sie sich
zufrieden mit dem Erreichten der sogenannten «Palmöl-Koalition», die beispielsweise
die Verknüpfung von Importmengen mit Nachhaltigkeitskriterien im Abkommen hatte
unterbringen können. Anfang Februar meldete sich zudem Jean-Daniel Pasche,
Präsident des Verbandes der Schweizerischen Uhrenindustrie, in Le Temps zu Wort und
warnte vor dramatischen Auswirkungen auf die Uhrenindustrie durch Ablehnung des
Freihandelsabkommens. Pasche erklärte, dass die Schweizer Uhrenindustrie 95 Prozent
ihrer Waren in Länder exportiere, mit denen die Schweiz ein FHA unterhält. Zwar sei
Indonesien 2020 noch ein kleiner Absatzmarkt, doch in einer derart schnell
wachsenden Volkswirtschaft müsse man möglichst schnell Fuss fassen. Dabei helfe ein
Abkommen beispielsweise durch den Schutz von geistigem Eigentum. 

Die letzten Umfragen des Tagesanzeigers und des SRG-Abstimmungsmonitors Ende
respektive Mitte Februar wiederspiegelten die in der Politik feststellbaren
Verschiebungen zugunsten des Ja-Lagers. Gegenüber Januar stieg die Zustimmung für
das Freihandelsabkommen laut Tagesanzeiger von 41 auf 52 Prozent an und auch die
SRG meldete eine knappe Mehrheit von 52 Prozent für das FHA. Insbesondere
Parteiungebundene hätten im Monat vor der Abstimmung in grösserem Ausmass vom
Nein- ins Ja-Lager gewechselt. 1
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Nach einem einseitig geführten Abstimmungskampf, der von Westschweizer Medien
zum Kampf zwischen David und Goliath hochstilisiert wurde, fiel das Ergebnis der
Abstimmung zum Wirtschaftspartnerschaftsabkommen mit Indonesien im März 2021
mit nur 51.6 Prozent Ja-Stimmen deutlich knapper aus, als aufgrund des Medientenors
erwartet worden war. Die Stimmbeteiligung lag mit 51.1 Prozent über dem Durchschnitt
der letzten Jahre. Es zeigte sich kein Stadt-Land-Graben zwischen den Kantonen,
stattdessen teilte der altbekannte Röstigraben die Schweiz, mit wenigen Ausnahmen, in
zwei Teile: Basel-Stadt (51.2% Nein-Stimmen) lehnte als einziger Deutschschweizer
Kanton das Abkommen ab, ansonsten sprach sich die Deutschschweiz in breiter Front
für den Freihandel aus. Auf der Gegenseite stimmten die meisten Kantone in der
Westschweiz, insbesondere die Kantone Waadt (65.9% Nein-Stimmen) und Jura (64.8%
Nein-Stimmen), gegen das Abkommen. 
Obwohl dem Abschluss des Freihandelsabkommens damit nichts mehr im Wege stand,
wurde das Ergebnis im Nachgang des Abstimmungssonntags von den Gegnerinnen und
Gegnern des Abkommens als Erfolg verbucht. Diese sahen sich durch den unerwartet
hohen Nein-Anteil in ihrem Anliegen bestärkt und selbst Befürwortende des
Abkommens, wie Ständerat Hannes Germann (svp, SH), befürchteten, dass die vielen
Nein-Stimmen einen Hinweis auf eine starke Skepsis in der Bevölkerung gegenüber
Freihandelsabkommen darstellten. Dem widersprach Christoph Mäder, Präsident von
Economiesuisse, der die einseitige Fokussierung der Debatte auf Palmöl kritisierte und
im knappen Ja «kein Votum gegen den Freihandel» erkennen wollte. Dass es am Schluss
doch knapp nicht für ein Nein gereicht hatte, schrieb La Liberté der späten
Positionierung der Grünen und vor allem der SP zu. Samuel Bendahan (sp, VD),
Vizepräsident der SP, verteidigte seine Partei, die «wirklich in mehrere Lager gespalten
war». Die Uneinigkeit innerhalb der SP zeigte sich auch an mehreren abweichenden
Kantonalsektionen und prominenten Individuen, welche für die Annahme des
Abkommens weibelten. So zeigte sich Nationalrätin Munz (sp, SH) zufrieden mit dem
Ergebnis und meinte überzeugt, dass es von nun an ein «No-Go» sei, Nachhaltigkeit aus
Freihandelsverträgen auszuklammern. Nicht zufrieden mit dem Ausmass der
Nachhaltigkeitsstandards war indes die grüne Nationalrätin Christine Badertscher (gp,
BE), welche die Absicht bekundete, sich nun zumindest bei der Umsetzung noch für
Verbesserungen einsetzen zu wollen. 
Das Referendum schien für viele Akteure einen Wendepunkt in der schweizerischen
Aussenwirtschaftspolitik darzustellen. So bezeichnete Ständerätin Baume-Schneider
(sp, JU) das Abkommen als «Untergrenze für alle jene, die folgen werden». Gegenüber
der AZ zeigte sich die Rechtsprofessorin Elisabeth Bürgi Bonanomi davon überzeugt,
dass die Bevölkerung auch in Zukunft über Handelsabkommen abstimmen werde. Eine
erste Möglichkeit dazu bieten die fertig verhandelten Freihandelsabkommen mit den
Mercosur-Staaten und Malaysia. Nationalrätin Badertscher prognostizierte, dass es
insbesondere das Mercosur-Abkommen an der Urne gar noch schwerer haben werde,
und auch die Bauerngewerkschaft Uniterre liess verlauten, man sei «jederzeit bereit,
wieder das Referendum zu ergreifen». Drei NGOs – Alliance Sud, Public Eye und die
Gesellschaft für bedrohte Völker – forderten in Reaktion auf das Abstimmungsergebnis
ein Gesetz, das eine grössere Kohärenz zwischen der Schweizer
Aussenwirtschaftspolitik und Themen wie Menschenrechten oder Nachhaltigkeit
sicherstellt. Laut den NGOs sei es bei beiden Abkommen unwahrscheinlich, dass
verbindliche Nachhaltigkeitsbestimmungen aufgenommen würden, weshalb weitere
Referenden unumgänglich seien. 

Abstimmung vom 07. März 2021

Beteiligung: 51.1%
Ja: 1'408'380 (51.6%), (Stände 15 5/2)
Nein: 1'318'630 (48.4%), (Stände 5 1/2)

Parolen: 
- Ja: SVP, CVP, FDP, GLP, EDU, Economiesuisse, Schweizer Gewerbeverband,
Schweizerischer Arbeitsgeberverband, Schweizer Bauernverband, Swissmem,
Hotelleriesuisse, Schweizerischer Versicherungsverband, Swissaid
- Nein: SP (5*), GP, EVP, Juso, Greenpeace, Uniterre, Pro Natura,
Keinbauernvereinigung, Bruno-Manser-Fonds, Solidarité sans frontières, Gesellschaft
für bedrohte Völker, Klimastreik Schweiz
- Stimmfreigabe: Public Eye, Travail.Suisse, Alliance Sud
* Anzahl abweichende Kantonalsektionen in Klammern 2
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Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Im Sommer gab der Bundesrat den Vorentwurf für eine Neufassung des 1994
auslaufenden Bundesbeschlusses über Finanzierungsbeihilfen für wirtschaftlich
bedrohte Regionen in die Vernehmlassung. Als Neuerung ist vorgesehen, dass der Bund
in den neu definierten Regionen die Umstrukturierung und Neugründung von privaten
Unternehmen mit der Gewährung von Bürgschaften und Steuererleichterungen –
hingegen nicht mehr mit Zinsverbilligungen – unterstützen kann. Zudem soll der Zugang
von kleinen und mittleren Betrieben zu Informationen über den europäischen
Binnenmarkt und über technologische Innovationen erleichtert und die Werbung für
den Wirtschaftsstandort Schweiz im Ausland unterstützt werden. In ersten Reaktionen
lehnten die SVP und der Gewerbeverband den Entwurf als unnötigen Interventionismus
ab, die SP, die CVP und auch die meisten Kantone beurteilten ihn hingegen vorwiegend
positiv. Der Nationalrat überwies diskussionslos ein Postulat (92.3545) Zwahlen (cvp, BE)
für eine Ausdehnung des Geltungsbereichs dieses Bundesbeschlusses auf die ganze
französischsprachige Schweiz und das Tessin, da diese Regionen eine viel höhere
Arbeitslosenrate aufwiesen als die Deutschschweiz. 3
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Landwirtschaft

Landwirtschaft

Rétrospective annuelle 2020: Agriculture

La pandémie du coronavirus a également marqué le monde agricole en cette année
2020. En effet, cette crise a amené une multitude d'incertitudes dans le secteur. La
capacité d'approvisionnement de la Suisse en denrées alimentaires ainsi que les
risques de pénurie de main d'œuvre provenant de l'étranger ont été deux sujets de
préoccupation centraux.  
Les premiers chiffres disponibles montrent que l'agriculture suisse a globalement bien
résisté à la pandémie, augmentant même de 5.8 pourcent la valeur ajoutée brute en
comparaison avec l'année 2019. La production totale est restée stable (avec des
variabilités entre secteurs), tandis que les coûts ont baissé. Les stratégies développées
par le monde agricole durant la crise lui ont permis de résister, à l'image de la vente
directe qui a fortement augmenté. 
Quelques secteurs ont toutefois souffert, tels que le secteur viticole qui connaissait
déjà des difficultés à écouler la production de l'année précédente. Durant cette année,
marquée par des fermetures successives des cafés, bars et restaurants, le secteur s'est
retrouvé démuni face à l'impossibilité d'écouler sa production. Ces fermetures ont
également eu un impact sur les ventes de pommes de terre destinées à finir en frites.
Avec la chute de la consommation dans les restaurants, ces tubercules n'ont pas trouvé
preneur. Tout au contraire, la production de beurre indigène a été insuffisante pour
satisfaire la consommation nationale, contraignant les autorités à rehausser les
contingents d'importations à deux reprises. Bien que sollicitée par l'interprofession du
lait (IP-Lait), cette mesure a suscité la colère de certains cercles paysans, à l'image du
syndicat Uniterre. Cette pénurie s'explique, en partie, par le changement des habitudes
de consommation des Suisse.sse.s qui ont consommé plus de fromage lors du semi-
confinement, poussant donc les transformateurs à privilégier cette filière plus lucrative.

Autre secteur ayant connu des difficultés, la production de betterave sucrière n'a, elle,
pas souffert de la pandémie. Ce sont de toutes autres raisons qui ont mis cette filière à
mal, dont la concurrence avec ses voisins européens (source de discussions au
Parlement) et l'interdiction d'utilisation d'un pesticide – connu sous le nom de Gaucho
– utilisé dans la lutte contre un puceron qui semble toucher, cette année, l'ouest du
pays. Cette interdiction, survenue en 2019, mais réitérée en 2020 par l'OFAG intervient
dans un contexte particulier. En effet, deux initiatives populaires traitant de la question
des pesticides passeront devant la population en 2021 sans contre-projet labellisé tel
quel (initiative pour une eau potable propre et initiative pour un interdiction des
pesticides de synthèse). En parallèle à ces deux textes provenant de la population, le
Parlement débat d'une initiative parlementaire élaborée par la CER-CE qui vise à
réduire les intrants fertilisants ainsi que les risques liés aux produits phytosanitaires et
qui représente, en partie, une réponse aux deux initiatives.
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Une partie de cette initiative parlementaire s'appuie sur la nouvelle mouture de la
politique agricole 22+ (PA 22+) présentée par le Conseil fédéral en début d'année. La
réforme, titrée dans les médias du pays comme un verdissement de l'agriculture, a été
critiquée de toute part. L'USP estimait que cela allait trop loin, l'Association des petits
paysans déplorait, au contraire, que les efforts prévus n'étaient pas assez grands. Une
majorité de la commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats aura
finalement décidé de suivre l'avis de l'USP et de l'UDC en proposant de mettre en pause
les discussions autour de la PA22+, le temps d'analyser ses effets, entre autres, sur le
taux d'auto-approvisionnement et les importations. Cette proposition de suspension
ainsi que le rapport demandé ont été acceptés par la Chambre haute. Le rapport ne
sera publié qu'en 2022 ce qui permettra, selon certains médias, de redéfinir une
politique agricole après que la population aura voté en 2021 contre les deux initiatives
sur les pesticides mentionnées auparavant et donc d'être moins ambitieux quant aux
objectifs écologiques.  

Ces deux initiatives sont fortement redoutées par le monde agricole conventionnel,
d'autant plus que les ONG environnementales – qui pourraient soutenir activement les
initiatives – ont gagné une votation cette année. En effet, elles ont réussi à convaincre
une majorité du corps électoral de refuser la révision de la loi sur la chasse élaborée
par le Conseil fédéral et retravaillée par le Parlement. Pour certain.e.s, cela a démontré
la force de frappe de ces ONG qui auront réussi à faire capoter une révision vue comme
rétrograde pour la biodiversité. L'écho médiatique de cette votation a été assez
important, comme le montre une analyse effectuée par Année Politique Suisse. Le loup
était au centre des débats, la nouvelle loi permettant un abattage facilité du grand
prédateur. Tandis que les cantons montagnards ont voté en faveur de la nouvelle loi, les
cantons plus urbains s'y sont opposés, créant des tensions entre villes et campagne. La
loi aurait, en effet, donné plus de prérogatives aux cantons, ceux-ci étant diversement
touché par ces problématiques. 

La décentralisation était également en discussion dans un tout autre domaine, à savoir
la restructuration d'Agroscope. En effet, après une vague de contestations face aux
premiers plans de restructuration élaborés sous la houlette de l'ancien ministre de
l'économie, Johann Schneider-Ammann, la nouvelle mouture présentée par Guy
Parmelin semble être bien plus consensuelle. Respectant la volonté du Parlement, ce
nouveau projet ne prévoit plus de forte centralisation sur un seul site, mais souhaite
conserver une certaine décentralisation des stations de recherche. 4

Agrarpolitik

Après que le Conseil national a pris la décision de renvoyer au Conseil fédéral sa vue
d'ensemble du développement à moyen terme de la politique agricole, ce dernier a
présenté une nouvelle version de la PA 22+ qui est mise en consultation jusqu'en mars
2019. Pour le directeur de l'USP, Jacques Bourgeois (plr, FR), cette nouvelle mouture
présente l'avantage de proposer un budget stable et de s'attaquer aux produits
phytosanitaires. Ces derniers seront, en effet, interdits s'ils présentent un risque trop
élevé pour l'environnement et le gouvernement souhaiterait inciter les paysannes et
paysans à s'en passer complètement. Toutefois, le directeur de l'USP critique
l'instabilité due aux changements fréquents de règles, alors que les investissements des
paysans et paysannes se font sur plusieurs dizaines d'années. Les Verts ainsi que
diverses organisations environnementales s'attaquent, quant à eux, au manque de
mesures que le Conseil fédéral prévoit de prendre pour lutter contre l'affaissement de
la biodiversité et la dégradation des sols. L'Association des petits paysans critique, elle,
une politique allant vers une industrialisation de l'agriculture, le Conseil fédéral
soutenant l'agrandissement des exploitations, au lieu de lutter contre la diminution du
nombre de paysan.ne.s.
Par ailleurs, ce document ne fait plus mention d'un affaiblissement des protections
douanières, point le plus fortement critiqué par les milieux paysans dans la précédente
mouture. Le Conseil fédéral propose, en lieu et place d'une stratégie globale, de
discuter de cet aspect lors de la négociation de chaque nouvel accord de libre-
échange. 
Parmi les autres propositions formulées par le ministre de l'agriculture, Johann
Schneider-Ammann, on retrouve un accès facilité à la terre pour les personnes,
associations, fondations, ou coopératives souhaitant acquérir une exploitation mais ne
provenant pas de famille paysanne, l'inscription dans le droit agricole de la production
d'insectes ou encore un plafonnement des paiements directs à CHF 250'000.-, alors
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que ceux-ci ne sont aujourd'hui plus limités, et atteignent parfois plus de CHF
500'000.- pour une exploitation. Ce dernier point, justifié par les autorités pour des
raisons de politique sociale, a fait consensus parmi les organisations et partis établis.
En effet, ces «fermes dorées» font fréquemment l'objet de critiques au sein de la
population. Finalement, le Conseil fédéral souhaite améliorer la situation des paysannes
en proposant de coupler l'octroi de paiements directs au versement des prestations
sociales (deuxième ou troisième pilier ainsi qu'assurance perte de gain), ce qui
représenterait un bond en avant pour les femmes de paysans, selon le journal
«Wochenzeitung». Ce dernier critique, malgré tout, une vision d'ensemble qui ne
tienne pas compte des problèmes imputés aux changements climatiques. Pour la
«Wochenzeitung», une politique agricole intelligente est une politique d'alimentation,
où toute la chaîne alimentaire est considérée, donnant comme exemple une politique
qui réduirait activement les élevages d'animaux nourris avec des fourrages importés,
couplée à une baisse de la consommation de viande. 
Des critiques sont également émises du côté de la «NZZ», qui s'attaque à la logique
même de certains aspects de la politique agricole. La «NZZ» donne comme exemple le
programme qui vise à soutenir financièrement les paysan.ne.s qui maintiennent en
bonne santé leur bétail, alors que cela devrait aller de soi. Le journal rappelle que les
paysan.ne.s suisses donnent 17 fois plus d'antibiotiques à leurs vaches que leurs
collègues danois – ce qui, par l'émergence de résistance bactériologique, représente
un problème de santé publique et animale. La «NZZ» fait également remarquer que
l'argent versé par la Confédération afin de contribuer à la sécurité alimentaire (en
moyenne CHF 1.1 milliards par année, comparé aux CHF 400 millions pour la protection
de la biodiversité) est tributaire d'une vision court-termiste, l'agriculture
conventionnelle ne contribuant, à l'heure actuelle, pas à une utilisation durable des
ressources – la non-atteinte des objectifs environnementaux pour l'agriculture en étant
un exemple. 5

Landwirtschaft und Umweltschutz

Une majorité du Conseil national s'est opposée à l'initiative «Pour une suisse libre de
pesticides de synthèse» et n'a pas souhaité proposer de contre-projet. Les
parlementaires se sont simultanément emparés de cette initiative ainsi que de
l'initiative «Pour une eau potable propre et une alimentation saine», rallongeant
considérablement les discussions. 
L'initiative «Pour une suisse libre de pesticides de synthèse» souhaite interdire, dans
un délai de dix ans, toute utilisation de ces substances non naturelles ainsi que
l'importation de toute denrée alimentaire ayant nécessité leur utilisation. Le rapporteur
francophone de la CER-CN, Olivier Feller (plr, VD), a présenté ces deux initiatives
comme ayant «un caractère extrémiste (..) de nature à menacer l'équilibre des marchés
et à bouleverser gravement le monde agricole.» La commission a, par 18 voix contre 5 et
2 abstentions, proposé aux parlementaires ainsi qu'au corps électoral de rejeter
l'initiative «Pour une suisse libre de pesticide de synthèse». Pour justifier sa position,
la commission a évoqué une indéniable baisse de la productivité ayant pour corollaire
une augmentation des importations.
Les député.e.s de la chambre basse se sont vu proposer diverses alternatives à ces deux
initiatives, toutes rejetées par une majorité de la CER-CN. Celle-ci considère, en effet,
que les autorités sont suffisamment actives sur le sujet, Olivier Feller citant tant le Plan
d'action Produits phytosanitaires que la prochaine politique agricole PA 22+. 
La première proposition alternative soumise aux député.e.s (minorité I) émanait de la
gauche et souhaitait renvoyer les deux initiatives en commission afin qu'elle prépare un
contre-projet indirect ayant trois objectifs: réduire, d'ici à 2030, les risques liés aux
pesticides de moitié et encourager leurs alternatives; améliorer la protection des eaux,
des organismes non-cibles et des sols contre les atteintes nuisibles – ces deux objectifs
faisant directement référence au Plan d'action Produits phytosanitaire; baisser de
manière conséquente l'apport en substances étrangères (nitrates, pesticides, etc.) dans
les nappes phréatiques. Pour une courte majorité de la CER-CN (13 voix contre 12),
renvoyer les deux textes d'initiative en commission impliquerait de repousser la date de
la votation populaire, ce qui n'est pas envisageable au vu de la PA 22+ en préparation.
La majorité ne peut pas s'imaginer que les discussions autour de la prochaine politique
agricole se fasse sans savoir si le corps électoral plébiscite ou non ces deux initiatives.
Pour le député issu des Verts, Daniel Brélaz (VD), la position de la majorité de la
commission peut s'expliquer par leur espoir d'un rejet net des deux textes afin de
pouvoir justifier, par la suite, une annulation d'une partie des mesures liées aux
pesticides proposées par le Conseil fédéral dans la PA 22+. Parlant au nom de la
minorité, Beat Jans (ps, BS) a motivé cette proposition de renvoi en commission par la
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volonté d'inscrire de manière contraignante dans la loi les objectifs que le Conseil
fédéral a présenté dans le Plan d'action Produits phytosanitaire.  
La deuxième alternative soumise aux député.e.s (minorité II), également présentée par
le socialiste bâlois, proposait de reprendre l'initiative «Pour une eau potable propre»
et de la retravailler afin de changer la Constitution de telle sorte à ce qu'il ne soit plus
question d'une production libre de pesticides, mais de, selon les mots du socialiste:
«(ein) Pflanzenbau, welcher grundsätzlich auf synthetische Pflanzenschutzmittel
verzichtet». Ainsi, cette proposition de minorité veut faire en sorte qu'il soit clair que la
production biologique puisse continuer à utiliser des produits phytosanitaires non-
synthétiques. De plus, la minorité souhaitait qu'en lieu et place d'une obligation de
produire son propre fourrage, les exploitations aient la possibilité d'en acheter au
niveau de la région sans être pénalisées.
La troisième proposition (minorité III) a été défendue en plénum par la verte libérale
Kathrin Bertschy (BE). Celle-ci met le doigt sur les excédents de nitrates, d'ammoniac et
d'azote provenant de l'élevage dont elle veut réduire la quantité de 30 pour cent d'ici à
2030. Si cet objectif n'est pas atteint, alors la minorité Betschy propose de réduire les
importations de fourrage, principal responsable de ces excédents provoquant un
déséquilibre de l'apport en intrants.
Les opposant.e.s aux deux initiatives ainsi qu'aux diverses minorités ont dénoncé des
propositions trop extrêmes ne prenant pas en compte les efforts constants entrepris
par le monde agricole sur les questions environnementales. A l'image de l'agriculteur et
député Andreas Aebi (udc, BE) qui, tout en reconnaissant le potentiel d'amélioration de
l'agriculture, considère que ces efforts doivent bien plus passer par la formation et la
transmission d'une passion. De plus, il a rappelé tout ce qui a déjà été fait par le monde
agricole en la matière, notant une réduction de moitié ces dix dernières années de la
quantité d'antibiotiques achetés, une diminution de l'utilisation des herbicides et du
glyphosate ainsi qu'une augmentation de l'utilisation de produits phytosanitaires
biologiques. Le député agrarien a donc appelé, au nom de l'UDC, à voter contre tous les
textes.
Le groupe libéral-radical s'est également montré opposés aux initiatives, faisant
confiance à l'action du gouvernement en la matière. Une partie du groupe, à l'image de
Kurt Fluri (plr, SO), s'est toutefois montrée ouverte à soutenir la minorité I, afin que la
commission puisse élaborer un contre-projet indirect. Cette position rejoint donc
l'appel lancé par les jeunes libéraux-radicaux suisses qui se sont déclarés en faveur
d'un contre-projet. Cela fait également écho à l'enquête d'opinion lancée à l'interne et
qui a montré que 90 pour cent des membres du PLR seraient en faveur d'une réduction
des pesticides. 64 pour cent des membres du parti vont même plus loin, souhaitant une
interdiction. 
Le groupe du PDC s'est montré plus tranchant, appelant à tout refuser, ne suivant donc
pas l'avis de sa jeunesse de parti qui a appelé son parti mère à soutenir un contre-
projet. Cette position a fait débat dans les médias, le PDC étant donc sur cette
question moins ouvert que le PLR, cela alors que l'écologie est un thème porteur en
cette année électorale. Au nom de son groupe, Markus Ritter (pdc, SG), également
président de l'USP, a dénoncé des initiatives qui risquent de rendre les aliments
sensiblement plus chers et mettant en danger d'autres secteurs comme l'hôtellerie ou
la restauration. Le groupe du PBD a lui aussi recommandé aux député.e.s de rejeter les
différents textes soumis au Conseil national, estimant que l'action gouvernementale va
dans la bonne direction.
Par les voix de Tiana Angelina Moser (pvl, ZH) et d'Isabelle Chevalley (pvl, VD), le groupe
vert-libéral s'est positionné pour l'élaboration d'un contre-projet aux initiatives jugées
mal ficelées. Les verts-libéraux ont déploré le manque cruel de volonté politique en la
matière ces dernières années. Ils n'ont pas manqué de rappeler que le monde agricole
n'a atteint aucun des objectifs environnementaux fixés par la Confédération. Ils jugent,
de plus, particulièrement problématique de subventionner à coup de milliards un
secteur détruisant l'environnement. Le groupe des Verts a, lui, dit toute la sympathie
qu'il avait pour les objectifs visés par les deux textes d'initiatives, mais a souligné
préférer agir par le biais d'un contre-projet qui aurait l'avantage de mettre plus
rapidement et plus efficacement des mesures en place. Cette position est rejointe par
le groupe socialiste pour qui les deux initiatives vont trop loin à certains égards. 
De plus, de nombreuses associations et organisations se sont montrées en faveur de
l'élaboration d'un contre-projet, à l'image de la Fédération suisse de pêche, de
l'Association des petits paysans, de diverses jeunesses de parti du centre et de droite
(PLR, PBD, PEV, PDC, Vert'libéraux), de la Migros et de la Société Suisse de l'Industrie du
Gaz et des Eaux.
Après un débat étalé sur deux jours et qui durera neuf heures, le Conseil national aura
finalement décidé de rejeter l'ensemble des minorités, malgré le soutien de quelques
élu.e.s du centre et du PLR: la minorité I Jans par 111 voix contre 78 et 4 abstentions; la
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minorité II Jans par 116 contre 73 et 4 abstentions; la minorité III Bertschy par 120 voix
contre 71 et 2 abstentions. La proposition Molina (ps, ZH) d'accepter l'initiative n'a
convaincu, elle, que 54 parlementaires, alors que 131 député.e.s s'y sont opposé.e.s (7
abstentions). 6

Un nouveau mouvement alliant paysan.ne.s et activistes du climat a vu le jour. Sous le
nom «Agriculture du futur», ce collectif, constitué notamment du WFF, de Pro Natura,
de Greenpeace, d'Uniterre, de l'Association des petits paysans et des activistes du
climat, a organisé une manifestation dans la capitale fédérale à laquelle pas moins de
4'500 personnes ont participé. Le slogan scandé par les manifestant.e.s,
«L'alimentation est politique», était directement dirigé contre la nouvelle mouture de
la Politique agricole 22+ qui ne va pas assez loin à leur goût. En effet, le collectif appelle
à une politique agricole plus solidaire, moins polluante, qui protège les écosystèmes et
qui lutte plus activement contre le gaspillage des ressources. Selon «Agriculture du
futur»,  le système agricole actuel aurait comme objectif premier de générer du profit
pour les géants de l'agroalimentaire et non de nourrir la population avec des denrées
alimentaires saines et accessibles à toutes et tous. Le mouvement a profité de cette
manifestation pour publier sa «Vision 2030» qui propose une transformation radicale
du système agricole et alimentaire actuel. Mais les revendications portées par
«Agriculture du futur» trouvent des échos, au mieux, mitigés au sein des autres
organisations paysannes. Ainsi en est-il de l'Association des femmes paysannes
vaudoises qui, bien que louant les objectifs affichés, estime que la population et le
monde agricole ne sont pas prêts pour de tels changements abrupts. Des pertes de
rendement sont redoutées. Du côté de l'USP, on considère que les fermes sont déjà à
taille humaine et qu'une agriculture 100 pour cent biologique ne répondrait pas aux
demandes du marché, comme le rappelle Jacques Bourgeois (plr, FR), président de
l'Union Suisse des Paysans. 7
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En ce dimanche de votation du 13 juin 2022, le corps électoral était appelé à se
prononcer sur cinq objets dont trois avaient en commun les problématiques
environnementales: le référendum sur la loi sur le CO2, l'initiative pour une eau potable
propre et l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse (en plus du
référendum sur la loi Covid et du référendum sur la loi fédérale sur les mesures
policières de lutte contre le terrorisme). Tous trois ont été au centre de campagnes
politiques particulièrement intenses, les deux initiatives traitant des produits
phytosanitaires créant une atmosphère peu commune pour la politique suisse.
Opposée aux deux textes, l'USP a décrit cette campagne comme étant la plus grande
qu'elle ait eu à mener depuis le début de sa longue existence. Les tensions entre les
deux camps se sont manifestées par des dégradations du matériel de campagne
(affiches systématiquement déchirées, char incendié, etc.), mais également par une
recrudescence des insultes et menaces à l'encontre des figures à la tête des deux
parties. Ceci aura eu pour conséquences d'entraver le débat démocratique – Kilian
Baumann (verts, BE) et Franziska Herren déclinant, par exemple, plusieurs interventions
publiques après des menaces répétées – et poussera même la sénatrice verte Céline
Vara (verts, NE) à demander une protection policière. 
Interrogé sur l'intensité de cette campagne de votation, l'anthropologue spécialiste des
questions agricoles, Jérémie Forney, l'explique par la taille de l'enjeu qu'impliquaient
ces deux textes, mais également par le registre parfois mobilisé par les deux camps (le
monde agricole comme empoisonneur de la nature d'un côté, les écologistes comme
extrémistes de l'autre côté). Il regrette un manque de dialogue entre les deux parties
pour proposer un projet commun et dit redouter les effets de cette campagne de
votation sur les futures discussions. 
Malgré tout, des appels au dialogue ont été lancés de toutes parts, à l'image d'une
rencontre organisée par l'USPF regroupant des femmes des deux camps directement
ou indirectement engagées dans le monde agricole, ou la volonté de Kilian Baumann et
du comité d'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse de conclure un
«new deal» avec l'agriculture suisse, pour l'amener vers un futur sans pesticides de
synthèse. 

Pour rappel, l'initiative pour une Suisse sans pesticides de synthèse vise une
interdiction de l'utilisation de ces produits dans les dix ans (dans tous les secteurs,
agricole, du domaine public, ou autre), ainsi que l'interdiction d'importation de tout
produit ayant eu recours à l'utilisation de pesticides de synthèse. Les points de friction
et de désaccord ont été nombreux et ont porté sur plusieurs aspects. L'impact des
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produits phytosanitaires sur l'environnement et la santé humaine a été l'un des sujets
les plus discutés. Pour les défenseurs et défenseuses du texte, il est impératif de sortir
des pesticides alors que nous vivons une sixième extinction de masse et les projets
pilotes actuellement menés pour réduire la présence des pesticides dans
l'environnement montrent toute la difficulté d'avoir des mesures réellement effectives.
Parmi les organisations soutenant le texte, on a pu retrouver la Fédération Suisse de
Pêche (FSP), pour qui les pesticides présentent de sérieux problèmes pour la vie
aquatique. Les opposant.e.s considèrent, de leur côté, que les plans adoptés tant par le
Conseil fédéral que par le Parlement qui visent une réduction des risques liés à
l'utilisation de ces produits sont suffisants. On apprenait ainsi, durant la campagne, que
le Conseil fédéral estime que «45 pour cent des terres ouvertes et des cultures [seront]
libres de pesticides» dès 2026. Quant aux risques pour la santé humaine, les initiant.e.s
ont clamé que les effets cocktails (effets du mélange entre différentes molécules
chimiques) ne sont que trop peu étudiés. La santé des agricultrices et agriculteurs a
notamment été au centre de plusieurs reportages réalisés par les journaux du pays,
alors que la France reconnaît certaines maladies (dont la maladie de Parkinson) comme
des maladies professionnelles agricoles. Ainsi, plusieurs médias se sont interrogés sur
ces liens-là et le manque de protection – qui était légion durant des années – des
paysan.ne.s et vigneron.ne.s lors de l'épandage (parfois par hélicoptère) des pesticides.
La Société médicale de Suisse romande (SMSR) a pourtant décidé de renoncer à
prendre position, tandis que  l'Association Médecins en faveur de l'environnement
(MfE) a plaidé pour une interdiction totale. 
Une autre pomme de discorde a été l'augmentation des prix redoutée par les
opposant.e.s en cas d'acceptation de l'initiative. Telle a, par exemple, été la position du
CEO de Fenaco, Martin Keller. Le Blick se demandait ainsi si le chocolat deviendrait un
produit de luxe, avec une augmentation estimée à 25-35 pour cent des douceurs
chocolatées. Une telle hausse pourrait poser, outre la demande indigène, un problème
pour l'exportation, alors que 70 pour cent du chocolat produit en Suisse est exporté.
Plusieurs géants de l'agro-alimentaire, tels que Nestlé ou Red Bull seraient directement
touchés par une acceptation du texte, les deux entreprises ayant toutefois refusé de
révéler leur stratégie le cas échéant. Une telle situation a été redoutée par Guy
Parmelin qui s'interrogeait sur la poursuite ou non des activités de l'industrie agro-
alimentaire en Suisse si un oui venait à sortir des urnes. Les défenseurs et défenseuses
de l'initiative ont, de leur côté, rappelé que les ménages suisses n'avaient jamais autant
peu dépensé pour les produits alimentaires qu'aujourd'hui (7.3% des dépenses des
ménages) et que les coûts d'une production sans produits phytosanitaires reflétaient
les coûts réels. Selon leur logique, les produits conventionnels ne portent pas le coût
des externalités négatives générées par les techniques agricoles classiques. 
L'interdiction ou non de l'utilisation des biocides (selon la définition que l'on donne à
l'expression «pesticides de synthèse») a inquiété les détaillants, tels que la Coop et la
Migros, qui ont redouté que les normes d'hygiène ne puissent plus être respectées, les
biocides étant utilisés pour lutter contre les germes et les bactéries tout au long de la
chaine de production. Pour les défenseurs.euses de l'initiative, les produits utilisés
dans l'agriculture biologique seraient, de toute manière, autorisés et le texte laissant
une certaine marge de manœuvre, le Parlement aurait à décider de l'étendue de cette
définition. 
Finalement, la compatibilité avec les accords de l'OMC ainsi qu'avec les accords
commerciaux signés notamment avec l'UE a également été convoquée par Guy Parmelin
pour appeler à refuser le texte. 
Parmi les autres avis exprimés, on a pu noter la prise de position de Bio Suisse, Demeter
Suisse et l'Association des petits paysans qui ont tous trois appelé à voter oui, cette
initiative étant l'opportunité d'entamer une transformation nécessaire de l'agriculture
suisse; une revendication également portée par le rapporteur de l'ONU pour les
substances toxiques et les droits humains, Marcos Orellana, pour qui, sortir des
pesticides est «un impératif pour la survie à long terme de l'humanité».

Alors qu'un peu plus d'un mois avant la votation, une majorité d'électrices et
d'électeurs soutenaient le texte (55 pour cent des personnes interrogées par l'institut
GFS Bern), l'initiative a finalement été rejetée par une majorité de citoyennes et
citoyens. En effet, 60.6 pour cent ont glissé un «Non» dans l'urne, avec une
participation qualifiée d'élevée (59.7 pour cent du corps électoral). 

Votation du 13 juin 2021 
Participation: 59.73% 
Oui: 1'280'026 (39.4%) / Cantons: 1/2 
Non: 1'965'161 (60.6%) / Cantons: 20 5/2 
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Consignes de vote: 
- Oui: Les Verts, PS, PEV, Vert'libéraux, Association des petits paysans, BioSuisse,
Uniterre, Pro Natura, Greenpeace, WWF, BirdLife, Fédération Suisse de Pêche, Grève
du Climat
- Non: UDF, PLR, Lega, Centre, UDC, USAM, USPF, USP, EconomieSuisse
- Liberté de vote: PVL (2xoui)*
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes

Lorsque l'on regarde les résultats dans les détails, on remarque une grande disparité
entre ville et campagne. Les villes ont soutenu à 51 pour cent l'initiative, alors que la
population vivant à la campagne l'a refusée par 68 pour cent. La forte mobilisation de
cet électorat a joué un rôle décisif sur ce résultat, mais également, sur le rejet de la loi
sur le CO2.
A la suite des résultats, les deux bords ont lancé des appels au dialogue afin d'apaiser
les tensions qui ont émergé lors de cette campagne de votation. Tant Kilian Baumann
que Francis Egger, vice-directeur de l'USP, ont tous deux rappelé la nécessité de
poursuivre les efforts pour une agriculture plus durable. Mais les discussions risquent
d'être intense lors des prochaines sessions parlementaires, malgré la bonne volonté de
certain.e.s élu.e.s. La mise en œuvre concrète de l'initiative parlementaire pour une
réduction des risques liés aux produits phytosanitaires doit encore être discutée, et ne
fera certainement pas consensus, Pierre-André Page annonçant d'ores et déjà que ce
texte, accepté par le Parlement, allait trop loin. L'ordonnance visant à appliquer
l'initiative parlementaire est actuellement en procédure de consultation et les
organisations de protection de l'environnement ont dit redouter que les organisations
paysannes fassent tout pour affaiblir le projet. 
Maintenant que ces deux initiatives ont été coulées sans contre-projet, la NZZ se
demande si cela exemptera le Parlement ainsi que le Conseil fédéral de proposer des
projets alternatifs pour aborder les prochaines votations touchant à l'agriculture. Alors
que l'initiative contre l'élevage intensif sera probablement soumise au vote populaire
en 2022, les bourgeois ne veulent pas d'un contre-projet, ne voyant pas de nécessité à
agir. Malgré tout, Markus Ritter, président de l'USP a toutefois dit être prêt à s'asseoir
autour d'une table avec les initiant.e.s pour mener une discussion sur le bien-être
animal et les progrès à entreprendre pour combler certaines lacunes. 8

Le Conseil fédéral a annoncé l'entrée en vigueur prochaine de plusieurs ordonnances
visant une agriculture plus durable. Ces ordonnances font suite à l'initiative
parlementaire 19.475 sur la réduction des risques liés aux produits phytosanitaires et
des excédents d'éléments fertilisants. Les autorités veulent ainsi améliorer la récolte
des données touchant aux fourrages, à l'engrais et aux produits phytosanitaires afin, à
l'avenir, d'optimiser le choix des actions à mener pour atteindre les objectifs
environnementaux. Concernant les produits phytosanitaires, le Conseil fédéral
interdira, dès 2023, l'usage de pesticides particulièrement nocifs, laissant toutefois la
porte ouverte à des exceptions. De plus, les exploitations devront, à l'avenir, respecter
une plus grande distance entre les parcelles traitées et les grilles d'évacuation des eaux.
Mais les autorités misent également sur des mesures incitatives par le biais de
paiements directs, afin de réduire l'utilisation de ces produits dans les terres assolées
et dans les cultures spéciales. Quant à la réduction des intrants fertilisants, les
autorités supprimeront la marge de tolérance, jusqu'alors admise, lors de
l'établissement des bilans de fumure dès 2024. 

En parallèle, une autre mesure n'a pas manqué de faire réagir le monde agricole et
politique. Il s'agit de l'établissement d'un seuil de 3.5 pour cent de terres d'assolement
(à savoir, les meilleures terres cultivables) qui devront à l'avenir être dédiées à la
promotion de la biodiversité. Néanmoins, prenant en compte la guerre en Ukraine, les
autorités ont décidé de repousser l'entrée en vigueur de cette mesure à 2024. L'Union
Suisse des paysans (USP) n'a pas tardé à déclarer n'avoir aucune compréhension vis-à-
vis de cette mesure. C'est bien la sécurité de l'approvisionnement de la population en
denrée alimentaire qui cristallise les débats, l'UDC ayant tout de suite averti que cela
risquerait d'augmenter les importations ce qui, en pleine crise européenne,
représentait une expérimentation dangereuse. Selon les chiffres d'Agroscope, si les
objectifs environnementaux sont respectés, le taux d'autoapprovisionnement
alimentaire pourrait légèrement baisser, alors qu'il atteint les 49 pour cent (en
soustrayant l'importation des fourrages destinés aux animaux de rente). Pour Martin
Rufer, directeur de l'USP, la Suisse devrait se fixer l'objectif de 60 pour cent
d'autoapprovisionnement; un chiffre qu'il estime possible d'atteindre sans que
l'environnement en pâtisse. Urs Niggli, longtemps à la tête du FIBL, partage cet avis,
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sans pour autant s'attaquer aux mesures du Conseil fédéral. Selon lui, pour atteindre ce
taux, il faut s'atteler à réduire le gaspillage alimentaire et notre consommation de
viande, ainsi que promouvoir l'agriculture biologique et les évolutions technologiques.
Kilian Baumann (verts, BE), président de l'Association des petits paysans suisses,
partage cet avis et défend fermement les mesures visant à préserver et promouvoir la
biodiversité, sans laquelle la production agricole ne pourra pas être préservée sur le
long terme. 

Deux visions de l'agriculture s'affrontent ainsi, avec d'un côté les tenants d'une
agriculture traditionnelle, qui ne souhaitent pas toucher à la production de viande et ne
veulent pas augmenter les surfaces de promotion de la biodiversité et de l'autre, les
défenseurs d'un système alimentaire qui doit amorcer un tournant aux vues des
nombreux défis et questions qui nous font face. L'Aargauer Zeitung le rappelait: 60
pour cent des surfaces d'assolement du pays sont destinées à la production de
fourrage pour les animaux. L'Office fédéral de l'agriculture (OFAG) reconnaît qu'un
changement dans les comportements alimentaires, avec une augmentation de produits
d'origine végétale dans nos assiettes aurait le potentiel de faire augmenter
l'autosuffisance alimentaire du pays. Selon une étude effectuée par Agroscope, réduire
de 2/3 la consommation de viande pourrait permettre d'atteindre un taux
d'autosuffisance alimentaire de 73.9 pour cent. Des chiffres légèrement inférieurs
pourraient être atteints en cas de réduction de 2/3 du gaspillage alimentaire. Cette
étude entre en résonance avec une autre publication d'Agroscope sur l'alimentation
végétale qui arrivait à la conclusion qu'une alimentation presque uniquement végétale
pourrait rendre la Suisse autonome en matière alimentaire.
Mais pour l'USP, là n'est pas la question: ces 3.5 pour cent de terres d'assolement
dédiées à la biodiversité (soit trois fois plus qu'aujourd'hui) représenteraient
l'équivalent de la production annuelle de pain pour un million de personnes, si l'on y
plantait du blé. Les agricultrices et agriculteurs dédient déjà une partie de leurs terres
moins propices aux cultures à la protection de la biodiversité, à hauteur de 19 pour cent
pour l'année 2020. L'organisation agricole n'a pas manqué de rappeler que l'Union
européenne (UE) venait de prendre une décision inverse, mettant à disposition des
agricultrices et agriculteurs européens des surfaces – grandes comme la Suisse –
dédiées initialement à l'environnement, afin de répondre aux menaces
d'approvisionnement qui ont surgi après l'invasion de l'Ukraine par la Russie.
Finalement, la demande adressée par une partie du monde agricole à la Confédération
est de leur laisser faire leur métier, à savoir, produire des denrées alimentaires.
Répondant à ce flot de critiques, l'OFAG a rappelé qu'une procédure de consultation
avait été menée en 2021, suivie d'adaptations selon les recommandations des milieux
concernés et que ces mesures ont été élaborées avec des expert.e.s et des
praticien.ne.s de la terre. 9

Tierhaltung, -versuche und -schutz

L'initiative pour les vaches à cornes a été soumise au corps électoral. Le texte, qui
souhaite soutenir les éleveuses et éleveurs prenant la décision de laisser leurs cornes
aux vaches et aux chèvres a trouvé un écho important dans les médias suisses et
internationaux. De l'aveu même de l'initiant, Armin Capaul, c'est cet enthousiasme
médiatique qui lui a permis d'en arriver aux urnes. Cela peut s'expliquer par la
démarche atypique de ce citoyen et paysan et de sa femme, Claudia Capaul, qui luttent
depuis des années pour cette cause. L'initiative populaire constitue leur dernier
recours, eux qui sont tout d'abord passés par des échanges avec l'OFAG, puis par des
interventions parlementaires et finalement par une pétition dotée de 18'000
signatures, remise à Johann Schneider-Ammann. 
Inscrire une telle requête dans la Constitution fédérale n'est pas anodin et a soulevé de
nombreuses questions sur la démocratie suisse. Le journal «Le Temps» a publié un
éditorial dans lequel ce sujet de votation était décrit comme noble, révélant la vigueur
de la démocratie suisse. Un oui dans les urnes serait, de plus, l'occasion de redonner
«son intégrité physique à un puissant symbole suisse».
Ce symbole suisse a également été thématisé par la «Basler Zeitung» dans laquelle on
pouvait lire que la vache, au même titre que la montagne, est un mythe suisse des
temps anciens. Ou encore dans la «WOZ» qui rappelait qu'une grande proximité existe
entre cet animal et l'histoire suisse, les Suisse.sse.s se faisant appeler, déjà durant le
Moyen Âge tardif, «Kuhschweizer» par les nobles allemands. On apprend, de plus,
qu'avec la modernisation et l'industrialisation de la société suisse, les races de vaches
ont également fortement évolué afin de répondre aux impératifs productivistes. C'est
particulièrement après la deuxième guerre mondiale que l'agriculture suisse a cherché
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à rendre la vache fonctionnelle, à savoir: «eine aus Haut, Knochen und Euter
bestehende Milchmaschine» selon les propos de Hans Moos alors professeur à l'EPFZ.
Pour le rédacteur de l'article de la «WOZ», l'historien Werner Baumann, cette initiative
se trouve au cœur d'une logique allant à l'encontre du fonctionnalisme et du
productivisme que l'agriculture suisse a connus durant le 20ème siècle. Dans ce même
mouvement se retrouve également le retour à une plus grande diversité des races sur le
territoire, l'historien citant l'exemple de ces paysan.ne.s élevant des buffles d'eau ou
des vaches de la race Angus venant d'Écosse, ou encore l'émergence de l'organisation
«Neue Schweizer Kuh» qui lutte contre cette tendance de la vache «prête-à-jeter».
Le débat engagé dans le cadre de cette initiative s'est avéré être plus complexe qu'il
pouvait en avoir l'air. Comme le titrait le journal «Tages Anzeiger», cette initiative vise
le bien-être animal, mais peut également être mortelle («Tierfreundlich aber tödlich»). 
Certains commentaires dénoncent donc un débat folklorique, à l'image du conseiller
national et vétérinaire Jean-Paul Gschwind (pdc, JU) qui ne manque pas de rappeler
que les vaches peuvent se blesser entre elles en stabulation libre avec leurs cornes. Un
paysan du chablais vaudois expliquait dans les médias que les vaches peuvent, par
exemple, se déchirer les mamelles ou «s'éouamber», autrement dit, se faire éclater la
panse en patois. Pour rappel, seules 10 à 20 pour cent des vaches ont encore leurs
cornes en Suisse. D'autres voix, à l'image de la conseillère nationale verte Adèle Thorens
(verts, VD), se défendent de lancer un faux débat, s'appuyant sur la LPA qui vise
explicitement à protéger la dignité des animaux. Selon la députée verte, la vision
productiviste de l'agriculture, portée par le ministre de l'agriculture, Johann
Schneider-Ammann, pousse à adapter les bêtes aux infrastructures, afin de pouvoir
faire plus de profit, alors que c'est bien le contraire qu'il faudrait faire, à savoir adapter
les infrastructures aux besoins des animaux. Selon le FIBL, les vaches à cornes auraient
besoin de 20 à 40 pour cent de plus de place que leurs consœurs écornées. De plus, les
initiant.e.s dénoncent une pratique douloureuse pour l'animal et qui l'ampute d'un
organe vivant à l'utilité multiple (soins corporels, communication, régulation de la
température, etc.). Les résultats provisoires d'une étude qu'Agroscope a mené sur
plusieurs années semble confirmer l'importance que revêtent les cornes pour les
vaches. Les vaches non-écornées régleraient leurs conflits et les problèmes de rivalité
le plus souvent sans en venir au contact physique, contrairement à leurs consœurs
écornées. Ces dernières n'auraient donc pas forcément de blessures ouvertes, mais
bien plus souvent des hématomes et des fractures diverses. Quant à l'écornage, une
étude récemment publiée par la faculté de vétérinaire de Berne montre que 40 pour
cent des veaux écornés souffrent encore de cet acte 3 mois plus tard, alors que deux
tiers des chèvres ne sont pas anesthésiées correctement.  De plus, selon les
chercheuses et chercheurs de l'Université de Berne, la douleur post-opératoire est
comparable à une brûlure au troisième degré. Malgré ces résultats, la Société des
Vétérinaires Suisses (SVS) a pris position contre le texte, redoutant une augmentation
des accidents avec les paysan.ne.s.
L'ambivalence de ce débat réside certainement également dans l'histoire de l'écornage
des vaches. Cette pratique remonte à une quarantaine d'années, lorsque les
paysan.ne.s, pour des raisons de bien-être animal, ont commencé à laisser leurs vaches
en stabulation libre, tout en les écornant afin de garantir une certaine sécurité pour les
animaux et les humains. Les deux camps ont donc brandi l'argument du bien-être
animal. Le ministre de l'agriculture, Johann Schneider-Ammann, dont cette votation
représente le dernier combat avant son départ, redoute qu'en cas d'acceptation du
texte, les paysan.ne.s retournent à cette pratique consistant à attacher les vaches dans
les étables, sans leur laisser de liberté de mouvement. 
Le camps des opposant.e.s a également argumenté en évoquant le progrès scientifique,
des races de vache pouvant, aujourd'hui déjà, naître dénuées de leurs cornes, ce qui
est vu comme une solution d'avenir. Les vaches naissant sans cornes ont toujours
existé; des vaches que la génétique appliquée à la reproduction bovine va sélectionner
afin de proposer des descendances aux propriétés similaires.
La mise en application du texte serait, selon les initiant.e.s, assez simple: il suffirait de
lier cette aide financière aux programmes de sortie en plein air. Comptant CHF 190 par
vache et CHF 38 par chèvre, ils estiment les coûts à CHF 15 millions par an – entre CHF
10 et 30 millions selon la Confédération –, pour eux donc, une goutte d'eau dans le
budget agricole qui resterait inchangé. Les initiant.e.s proposent, en effet, de prendre
l'argent dans le budget des contributions à la qualité du paysage, la vache «cornée»
étant également une composante du paysage suisse recherchée par les touristes. Au
contraire, en cas d'acceptation du texte, l'USP – qui a par ailleurs décidé de laisser la
liberté de vote – réclamerait une augmentation du budget agricole, l'organisation
paysanne redoutant des conflits entre agricultrices et agriculteurs en cas de nouvelle
répartition de l'enveloppe budgétaire.
Les autres organisations paysannes se sont montrées plus clivées sur ce thème, l'Union
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suisse des paysannes et des femmes rurales (USPF) s'opposant au texte, tandis que
l'Association des petits paysans la soutient.

Durant les semaines qui ont précédé la votation, l'initiative n'a eu de cesse de perdre
du terrain. Alors que 53 pour cent des personnes interrogées dans le cadre du sondage
effectué par Tamedia soutenaient le texte au début du mois d'octobre, elles n'étaient
plus que 45 pour cent deux semaines avant l'échéance électorale. 
Finalement, le résultat de la votation se situe bien loin des attentes d'Armin Capaul qui
tablait sur un soutien de 80 pour cent de l'électorat. En effet, l'initiative n'a séduit que
45.3 pour cent des personnes s'étant rendues aux urnes, réussissant toutefois à
décrocher quelques cantons, à l'image de Genève où l'initiative a été plébiscitée par
59.8 pour cent des votantes et votants. A l'image du score réalisé dans le canton du
bout du lac Léman, un fossé s'est formé entre les villes et la campagne, les centres
urbains ayant soutenu l'initiative, tandis que la campagne s'y est opposée, à l'exception
du canton de Glaris (50.9%). Pour le politologue Nenad Stojanovic, cette différence
peut s'expliquer, d'une part, par la couleur politique des grandes villes suisses (pour la
plupart, à majorité rose-verte) et, d'autre part, également par l'image idéalisée de la
campagne entretenue par les urbains. Selon les propos rapporté par la «NZZ», une
partie du monde paysan redoute ce clivage ville-campagne qui sera certainement
décisif lors des votations sur les pesticides (initiative pour une eau potable propre et
initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse).

Plutôt encouragé par le résultat final et par le «Chapeau!» lancé en guise de félicitation
par le ministre de l'agriculture, le comité d'initiative formé autour du couple Capaul a
annoncé vouloir continuer le combat, souhaitant intervenir dans le cadre de la
procédure de consultation quant à la politique agricole 22+.

Votation du 25 novembre 2018
Participation: 48.30%
Oui: 1'144'845 (45.27%) / Cantons: 4 2/2
Non: 1'384'027 (54.73%) / Cantons: 16 4/2 	

Consignes de vote:
- Oui: Les Verts, PS, PEV, Vert'libéraux,
- Non: PBD, PDC, UDC, PLR
- Liberté de vote: USP 10

Le couperet est tombé assez rapidement dans la journée, sans pour autant que cela
soit une grande surprise pour la parlementaire verte et militante antispéciste Meret
Schneider (verts, ZH), membre du comité d'initiative : l'élevage intensif, tel qu'entendu
par les initiant.e.s, ne sera pas interdit d'ici à 2050 en Suisse. Le texte d’initiative, qui
aurait souhaité ériger en norme les standards bio en termes d’élevage et de bien-être
animal pour l’ensemble des exploitations en Suisse, n’aura finalement convaincu qu’un
petit peu plus  que 37 pour cent des personnes s’étant rendues aux urnes. Cela n’a pas
empêché des débats passionnés lors de la campagne. Deux sujets de société qui font
régulièrement l’actualité ont notamment été au cœur des discussions. 

Il a tout d’abord été question de notre rapport à la viande. « Aucun autre produit
alimentaire n’est aussi émotionnel que la viande » faisait remarquer Isabelle Gangnat,
spécialiste de ce domaine à la HAFL, dans le journal Le Temps. À ce jour, chaque
personne mange, en moyenne, 51 kilogrammes de viande par année en Suisse, mais ce
chiffre a tendance à baisser depuis quelques années. Selon la chercheuse de
l'Université de Genève Marlyne Sahakian, spécialiste en la matière, ce ne sont pourtant
pas des considérations écologiques qui expliquent cela en premier lieu, mais bien plus
des réflexions pour améliorer sa santé. Ceci tend, toutefois, également à changer, avec
l'arrivée d'une génération plus sensible à l'impact climatique de la consommation de
produits animaux. Selon le Planetary Health Diet, il ne faudrait pas dépasser les 300
grammes de produits carnés par semaine pour garantir une consommation durable, ce
qui reviendrait à diminuer par trois les habitudes alimentaires actuelles. Si seuls les
critères de santé sont pris en compte, alors il ne faudrait pas dépasser les 500
grammes, selon les expert.e.s de ce domaine.
Au-delà des débats idéologiques et de santé publique, il a également été sujet de
l'augmentation du prix de la viande en cas d’acceptation de l'initiative, l'amélioration
des conditions de vie pour les animaux étant associée à des coûts de production plus
élevés. C'est du moins ce que le Conseil fédéral et l'USP n'ont cessé de répéter, sans
que cela ne soit complètement nié par les partisan.ne.s de l'initiative. Meret Schneider
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a même assumé cette augmentation des prix, la viande étant aujourd'hui trop bon
marché à ses yeux. Elle a toutefois remis en question l'ampleur des chiffres avancés par
les opposant.e.s. L'élue verte a, par la même occasion, dénoncé des prix des produits
bios surfaits par les distributeurs, qui profiteraient de marges très importantes n'ayant
aucun lien avec les conditions de production. Le président de la principale organisation
paysanne suisse, Markus Ritter (centre, SG), a dénoncé, de son côté, une initiative qui
s'attaquerait au porte-monnaie des moins bien lotis, en affirmant que « Wer sich wie
die Grünen und Sozialdemokraten für Menschen mit kleinem Porte-monnaie einsetzt,
kann diese Initiative nicht mit gutem Gewissen unterstützen ». Ce à quoi l'élue verte
zurichoise a répondu, par médias interposés, « Wer etwas gegen die Armut machen
will, muss Einkommen umverteilen, nicht Fleisch verbilligen ». Pour les opposant.e.s au
texte, il ne servait à rien de voter pour l’initiative, alors qu’il est d’ores et déjà possible
d’acheter des produits labellisés et qu’il revient finalement aux consommatrices et
consommateurs de voter avec leur porte-monnaie, comme l'a souligné la présidente de
l’USPF, Anne Challandes. 

Un autre point a été au centre des débats, à savoir la législation suisse en termes de
bien-être animal. Du côté des opposant.e.s, on estimait que celle-ci est déjà
particulièrement élevée en comparaison internationale. Cette position a également été
relayée par le Conseil fédéral, Alain Berset affirmant que l'élevage intensif est d'ores et
déjà interdit en Suisse. Un argument réfuté par les intiant.e.s, qui ont pointé du doigt le
fait que seuls 12 pour cent des animaux d'élevage ont accès à un pré, qu'il peut y avoir
jusqu'à 14 poules par mètre carré dans les élevages ou, encore, qu'il est tout à fait
d'usage d'avoir 10 porcs de 100 kilos sur une surface équivalente à une place de
parking. Pour montrer certaines réalités de l'élevage en Suisse, l'association PEA n'a pas
hésité à dévoiler des images d'exploitations considérées comme problématiques. Le
président de GalloSuisse, Daniel Würgler n’a cependant eu, de son côté, aucun
complexe à inviter toute personne intéressée à venir visiter les élevages de poules, afin
de constater les bonnes conditions déjà en place. Le texte d’initiative prévoyait une
réduction du nombre maximum d’animaux par exploitation, passant, par exemple, de
18'000 à 4'000 poules pondeuses. Cependant, c’est bien la place par animal, plus que
le nombre total d’animaux dans une exploitation, qui fait la différence selon le
professeur en bien-être animal de l’Université de Berne Hanno Würbel.
Également en lien avec le bien-être animal, l’initiative prévoyait que les produits carnés
importés soient soumis aux mêmes normes que les produits suisses ; une manière
d'éviter un dumping à l'importation et ainsi de protéger l'agriculture suisse. Selon les
initiant.e.s et une étude co-rédigée par l'enseignante en droit à l'Université de Berne,
Elisabeth Bürgi Bonanomi, les doléances de l'initiative étaient compatibles avec les
accords commerciaux signés par la Suisse, dont ceux conclus dans le cadre l'OMC. Un
avis que ne partageaient pas le Conseil fédéral et les opposant.e.s, qui jugeaient très
complexe et dangereux de mettre en place de telles limitations. En particulier, les
autorités redoutaient d'être attaquées par d'autres pays en imposant les normes
suisses pour l'importation.

Lors de la campagne, peu de paysan.ne.s se sont ouvertement engagé.e.s en faveur du
texte, malgré un soutien certain d'une partie du monde de l'agriculture biologique.
Kilian Baumann (verts, BE), conseiller national, agriculteur bio et président de
l'Association des petits paysans, a en effet expliqué au journal en ligne Hauptstadt qu'il
ne souhaitait pas s'engager dans la campagne, alors qu'il avait subi, une année
auparavant, des menaces en lien avec les votations sur les pesticides, au point qu'une
protection de la police fédérale a dû être ordonnée. La virulence de la campagne de
votation précédente aura sans doute eu pour effet un certain désengagement d'une
frange de la paysannerie. C'est du moins l'avis du journal Le Temps, qui est parti à la
recherche de ces paysannes et paysans devenu.e.s taiseux. Du côté de l'USP, on avait de
la peine à comprendre l'appréhension de certain.e.s paysan.ne.s à exprimer leur avis, la
responsable de la communication de l'organisation agricole, Sandra Helfenstein,
remarquant que les débats ont été beaucoup plus rationnels et apaisés que l'année
précédente.

Un autre élément de campagne a eu un certain écho dans les médias, à savoir l'alliance
politique entre différentes organisations économiques, dont l'USP, fermement opposée
à l'initiative. Cette nouvelle alliance entre organisations bourgeoises s'est faite pour
contrer la « gauche-verte ». Ainsi, dans le cadre des votations de septembre,
EconomieSuisse, l'USAM, l'Union Patronale Suisse (UPS) et l'organisation paysanne ont
formé un front commun pour s’opposer à la présente initiative, tandis qu'ils ont
soutenu l'augmentation de l'âge de la retraite des femmes et la suppression du droit de
timbre. À cette occasion, les agriculteurs et agricultrices ont été mis à contribution
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pour planter des affiches dans leurs champs pour les trois objets de votation. Derrière
cette manœuvre, on retrouvait la volonté de mobiliser le monde rural, pour faire la
différence, à l’image du refus de la loi CO2 en 2021, en partie explicable par le taux
élevé de participation dans les régions campagnardes. 

Un peu plus d’un mois avant la votation, les feux étaient encore au vert pour les
initiant.e.s, avec 55 pour cent de soutien à l’initiative, selon le sondage réalisé par
l'institut LeeWas pour Tamedia, qui relevait déjà une forte césure entre ville et
campagne (respectivement, 64 et 48 pour cent de soutien). Le comité d'initiative se
disait alors satisfait, tout en étant conscient que de grands efforts devraient être
déployés pour convaincre les régions rurales. Quelques semaines avant le Jour J, ce
soutien avait fondu, une courte majorité de sondé.e.s se disant opposée au texte (49
pour cent contre 48 pour cent d'approbation), tandis que seuls 39 pour cent des
sondé.e.s soutenaient encore l'initiative quinze jours avant la votation. Les 37.1 pour
cent qu'a finalement récolté l'initiative n'ont donc pas constitué une surprise pour
grand monde. Seul un canton – Bâle-Ville – a accepté le texte, par 55.2 pour cent des
voix, tandis que les cantons de Genève et de Zurich ont tous deux connu des taux
d'acceptation de plus de 46 pour cent. À l'inverse, de nombreux cantons ont
massivement rejeté l'initiative, à l'image d'Appenzell Rhodes-Intérieures (21.7%),
d'Obwald (23.7%) ou encore du Valais (23.9%). Entre villes et régions rurales, le fossé
s'est fait grand. Certes, les populations citadines ont rejeté le texte par 52 pour cent.
Mais du côté des populations rurales, ce taux s'est monté à 71 pour cent. Plus
surprenant, un fossé des genres s'est ressenti sur cet objet. 70 pour cent des hommes
s'y sont opposés, alors que les femmes ne l'ont été qu'à 56 pour cent. Ce résultat est à
mettre en perspective avec la consommation différenciée de produits animaux entre
les deux genres, les hommes mangeant en moyenne beaucoup plus de viande que les
femmes.

Du côté des perdant.e.s, on s'est montré satisfait d'une campagne qui a permis de
parler du bien-être animal de manière constructive, bien qu'une certaine amertume
restait en bouche, alors que le sort de millions d'animaux aurait pu s'améliorer en cas
de oui. Pour leur part, les opposant.e.s au texte se sont montrés soulagé.e.s par le
refus, espérant que cela « marquera une trêve » pour le monde agricole, après deux
années de débats intenses sur l'avenir de l'agriculture. Finalement, cette votation aura
permis d'ouvrir un dialogue entre les deux parties, une table ronde avec les
organisations de protection des animaux et les organisations paysannes devant avoir
lieu afin d'élaborer des stratégies pour augmenter la part de viande labellisée
consommée. Ont également été invités à y participer, les commerces de détails, la
gastronomie ainsi que des expert.e.s de la Confédération. Au centre des
préoccupations des deux camps, le prix de la viande labellisée et les marges des
commerces de détails.

La question de l'élevage animal et de l'évolution du monde agricole durant ces
prochaines décennies ne sont, pour autant, pas closes. La journaliste de la NZZ Angelika
Hardegger a rappelé, dans un article d'opinion, l'horizon temporel dans lequel
s'inscrivait l'initiative – à savoir 2050 – se demandant « wie viel Fleisch wird man
überhaupt noch kaufen? ». C'est, en effet, à cette date environ que l'initiative aurait dû
être mise en œuvre. À cette date, plus de baby-boomer ou presque. À cette date, la
jeunesse pour le climat aura 50 ans. À cette date, une viande de laboratoire en
remplacement de l'élevage ? C'est du moins l'un des scénarios qui pourrait se dessiner,
l'industrie agroalimentaire investissant massivement dans la recherche à cet égard.
Dans ce cas, l'agriculture biologique aurait probablement les meilleurs outils pour
proposer une viande « naturelle », « originelle », selon la journaliste spécialiste des
questions agricoles. Angelika Hardegger émet ainsi l'hypothèse que les objectifs de
l'initiative seront, quoiqu'il arrive, atteints dans quelques années.

Votation du 25 septembre 2022 
Participation: 52.28% 
Oui: 1'062'703 (37.1%) / Cantons: 1/2 
Non: 1'799'088 (62.9%) / Cantons: 20 5/2 

Consignes de vote: 
- Oui: Les Verts, PS (1 liberté de vote)*, Vert'libéraux (3 liberté de vote)*, DS, Association
des petits paysans, BioSuisse, Pro Natura, Schweizer Tierschutz, Greenpeace 
- Non: UDF, PLR, Centre, UDC, USAM, USPF, USP, EconomieSuisse 
- Liberté de vote: PEV (3 non)* 
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 11
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Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Wasserkraft

Gegen eine im September 2014 vom Grossen Rat des Kantons Wallis auf 80 Jahre
verliehene Konzession für die Wasserkraftanlage Chippis-Rhone (VS) hatten
Umweltverbände (der WWF Schweiz und die WWF-Sektion Wallis, die Stiftung für
Landschaftsschutz und Pro Natura) eine Beschwerde beim Kantonsgericht Wallis und
schliesslich beim Bundesgericht erhoben. Sie kritisierten den lückenhaften Bericht für
die Umweltverträglichkeitsprüfung, die Dauer der Konzession sowie die unzureichende
Bestimmung der Restwassermenge – will heissen dem Anteil an Wasser, der im Sinne
der Erhaltung der Biodiversität ungehindert die Stauanlagen passieren kann und
beispielsweise Fischen die Passage erlaubt. Das Bundesgericht gab im November 2017
der Beschwerde teilweise statt, was zur Folge hatte, dass das Kantonsgericht Wallis und
der Staatsrat erneut über die Konzession entscheiden müssen. Der Kanton Wallis
reichte daraufhin eine Standesinitiative zur Frage der Restwassermenge bei
bestehenden Wasserkraftwerken ein. 12

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 03.11.2017
MARCO ACKERMANN

Alternativenergien

En début d’année, le Département neuchâtelois de la gestion du territoire a levé une
première série de recours contre la réalisation du parc éolien du Crêt-Meuron – sept
hélices éoliennes dont l’extrémité des pales culminera à 93 mètres au sommet de la
Tête-de-Ran. Alors que le projet était plébiscité par les organisations
environnementales, Patrimoine Suisse, la Fondation suisse pour la protection et
l’aménagement du paysage et une quinzaine de propriétaires de chalet ont, à nouveau,
déposé un recours auprès du Tribunal administratif. 13

ANDERES
DATUM: 19.04.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Die Natur- und Umweltschutzverbände sowie einzelne Kantone hatten in ihren
Vernehmlassungen insbesondere die Zulassung bodenunabhängiger
Landwirtschaftsbetriebe kritisiert. Dass der Bundesrat daran festhielt, stiess auf
erneute massive Kritik der Naturschützer; sie drohten mit dem Referendum. Der
Schweizerische Bund für Naturschutz (SBN) bezeichnete die Revision als unnötig, nicht
praktikabel und nicht verfassungskonform. Die kontrollierte Öffnung der
Landwirtschaftszone für zusätzliche Bauten verletze den Verfassungsgrundsatz der
Trennung von Baugebiet und Nichtbaugebiet. In der Landwirtschaft finde mit der
Revision ein Wechsel von der Flächenbewirtschaftung zur Gebäudenutzung als
Produktionsbasis statt. Ferner entspreche der Vorschlag nicht der am 9. Juni von Volk
und Ständen getroffenen Weichenstellung, mit der man sich für eine ökologie- und
marktorientierte Landwirtschaft entschied. Die Intensivierung der Produktion
konkurrenziere die naturnah produzierenden Bauern. Die Schweizerische Stiftung für
Landschaftsschutz und Landschaftspflege (SL) warnte vor einem „Zersiedlungs-Boom“
und einer markanten Zunahme der Bautätigkeit im Nichtbaugebiet. Es drohten
hangarähnliche, charakterlose Bauten als Masthallen oder Gewächshäuser auf der
grünen Wiese. Weiter warnte der SL vor zusätzlichen Infrastrukturkosten durch eine
weitere Dezentralisierung des Wohnens. Der Schweizer Heimatschutz schliesslich sah
mit der Revision die Bemühungen des Heimatschutzes im ländlichen Raum in Frage
gestellt. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.08.1996
EVA MÜLLER

Gemäss der neuen Arealstatistik des BfS haben die Siedlungsflächen in der Schweiz in
den letzten zwölf Jahren um mehr als 13% zugenommen. Das entspricht einer Fläche,
die grösser ist als der Kanton Schaffhausen. Mehr als die Hälfte der neu entstandenen
Siedlungsflächen liegen im Mittelland. Beunruhigend ist, dass die Siedlungsfläche
stärker wächst als die Bevölkerung. Zum Schutz des noch unverbauten Bodens forderte
die Stiftung Schweizer Landschaftsschutz eine Vereinbarung für den Bodenschutz
zwischen Bund und Kantonen nach dem Vorbild des Kyoto-Abkommens. 15

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 07.08.2001
MAGDALENA BERNATH

01.01.65 - 01.01.23 17ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Die Stiftung „Landschaftsschutz Schweiz“ kündigte an, sie wolle in Ergänzung zu den
beiden eidgenössischen Volksinitiativen der Stiftung „Helvetia nostra“ ein eigenes
Volksbegehren „Stopp der Zersiedelung“ lancieren, das sich gegen den ungebremsten
Bodenverbrauch und die Wachstumspolitik zahlreicher Gemeinden und Kantone
richtet. Laut einer Studie von Infras beruht die Zersiedelung der schweizerischen
Landschaft nicht zuletzt auf zu gross dimensionierten Bauzonen, die vermutlich bis
2030 gar nicht benötigt werden. Mit dem marktwirtschaftlichen Instrument der
Flächennutzungszertifikate könnte der Bodenverbrauch besser gesteuert werden. 16

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.10.2006
MAGDALENA BERNATH

Die Stiftung Landschaftsschutz Schweiz und Pro Natura beschlossen, an ihrer
Volksinitiative „Raum für Mensch und Natur (Landschaftsinitiative)“ festzuhalten, da
das E-REG als indirekter Gegenvorschlag der Zersiedlung zu wenig Einhalt bieten könne.
Dies entsprach der allgemeinen Haltung der Vernehmlassungsteilnehmer. Um die
Zersiedlung zu stoppen, verlangt das Initiativkomitee ein Bauzonenmoratorium für die
nächsten zwanzig Jahre. Ein von einer knappen Mehrheit aller Ständeräte
unterzeichnetes Postulat Luginbühl (bdp, BE) ersuchte den Bundesrat, die Möglichkeit
zu prüfen, dem Parlament einen direkten Gegenvorschlag zur Landschaftsinitiative
vorzulegen. Aufgrund der kontroversen Vernehmlassungsergebnisse teilte der
Bundesrat diese Ansicht und beantragte die Annahme des Postulats; er hielt aber fest,
dass die Zeit zur Ausarbeitung einer Verfassungsänderung knapp bemessen sei. Zum
Zeitpunkt der Behandlung im Ständerat zeichnete sich bereits ab, dass der Bundesrat
beabsichtigte, erneut einen indirekten Gegenvorschlag vorzulegen; dieses Mal jedoch in
Form einer blossen Teilrevision des RPG. Der Ständerat zeigte sich mit diesem
Vorgehen einverstanden und nahm das Postulat an. Der Bundesrat entschloss sich
somit, auf eine Totalrevision zu verzichten und das RPG etappenweise zu revidieren. 17

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 31.12.2009
MARLÈNE GERBER

Das revidierte Raumplanungsgesetz (RPG) und die zugehörige Ausführungsverordnung
traten am 1. Mai 2014 in Kraft, womit für die Kantone auch das Bauzonenmoratorium bis
zur Genehmigung ihrer Richtpläne durch den Bund begann. Die grosse Bedeutung der
Revision zeigte sich auch in der kantonalen Medienlandschaft, die diesem Umstand
sowie potentiellen und tatsächlichen Hürden bei der Umsetzung viel Druckertinte
widmete. Nachdem der bundesrätliche Entwurf der Raumplanungsverordnung im
Vorjahr in gewissen Bereichen von verschiedenen Seiten kritisiert worden war, passte
die Regierung die Verordnung im Nachgang der Vernehmlassung in einigen Punkten an -
dies zur Freude der kantonalen Baudirektoren und zum Leid der Stiftung
Landschaftsschutz Schweiz, die mit ihrer Landschaftsinitiative das Revisionsvorhaben
überhaupt erst in Gang gesetzt hatte. Gemäss in Kraft gesetzter
Raumplanungsverordnung (RPV) steht es den Kantonen offen, ob sie sich bei der
Abschätzung ihres Rückzonungsbedarfs an einem "hohen" oder "mittleren" Szenario
zum Bevölkerungswachstum orientieren wollen. Der Bund schreibt den Kantonen
lediglich vor, dass diese im Falle neuer Baulanderschliessung nicht von einem hohen
Bevölkerungswachstum ausgehen dürfen. Dieses rechnet in der Schweiz bis zum Jahr
2035 mit beinahe 10 Mio. Einwohnerinnen und Einwohnern, während das mittlere
Bevölkerungsszenario im selben Jahr eine Bevölkerung von 8,8 Mio. erwartet. 18

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.01.2014
MARLÈNE GERBER

Eine von der Stiftung Landschaftsschutz Schweiz und Pro Natura verfasste Studie,
welche die Baulandreserven der Kantone Jura, Neuenburg, Schaffhausen und Wallis
unter die Lupe genommen hatte, kam im März 2015 zu alarmierenden Befunden. In den
vier Kantonen, die im gesamtschweizerischen Vergleich am meisten Bauland horteten,
befänden sich insgesamt rund 340 ha Bauland in streng geschützten Biotopen, was
ungefähr 500 Fussballfeldern entspreche. Allein im Kanton Wallis seien 290 ha Bauland
in dieser sogenannten „roten Zone” zu finden. Ferner überschneide sich in den vier
untersuchten Kantonen im Vergleich zu den „roten Zonen” beinahe das Zehnfache an
Bauland mit Landschaften und Naturdenkmälern von nationaler Bedeutung, den
sogenannten BLN-Gebieten. Die Verbände forderten die Kantone auf, die ökologisch
schädlichsten Bauzonen rasch zu beseitigen. 
Mit den Zahlen der Studie konfrontiert relativierten die kantonalen Verantwortlichen
diese zwar aufgrund der nicht ganz aktuellen Datenlage, zeigten aber dennoch
Verständnis für das Anliegen der Naturschutzverbände. Die sich in der roten Zone
befindenden Baulandreserven seien zu überprüfen und gegebenenfalls zurückzuzonen,
so etwa die Walliser Dienststelle für Raumplanung. Das Wallis sei jedoch „reich an
Landschaften von aussergewöhnlicher Schönheit und Vielfalt” – ein Viertel des
Kantonsgebietes gehöre zum Bundesinventar für Landschaften und Naturdenkmäler

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 13.03.2015
MARLÈNE GERBER
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(BLN). Da seien Konflikte nicht zu vermeiden. 19

Im Jahr 2017 war zunehmende Kritik von Seiten der Landschaftsschützer und -planer
betreffend Zunahme der Bautätigkeit im Nichtbaugebiet zu vernehmen. Die vielen,
jüngst hinzugefügten Ausnahmen zum Bauen in der Landwirtschaftszone – darunter
etwa die neuen raumplanerischen Bestimmungen zur Haltung von Sport- und
Freizeitpferden (Pa.Iv. 04.472) oder zur hobbymässigen Kleintierhaltung in der
Landwirtschaftszone (Mo. 16.3622) – förderten das Missbrauchspotential, bekräftigte
Lukas Bühlmann, Direktor der Vereinigung für Landesplanung, gegenüber der Aargauer
Zeitung und stützte damit die Position der Stiftung für Landschaftsschutz Schweiz. Die
Zeitung ihrerseits rechnete vor, dass in der ursprünglichen Fassung des
Raumplanungsgesetzes (RPG) aus dem Jahr 1980 gerade einmal zwei Bestimmungen das
Bauen ausserhalb der Bauzonen regelten; im aktuellen RPG seien es deren 30. Von
Seiten des Bauernverbands wurde betont, dass der Strukturwandel den Bauernstand
zur Modernisierung zwinge, was etwa das Anbieten von Agrotourismus und das
Betreiben von «Besenbeizen» bedinge, und somit gewisse Möglichkeiten zu
Rennovationen am Bau erforderlich seien. Die NZZ wies darauf hin, dass
gesamtschweizerische Zahlen zu den Auswirkungen dieser Ausnahmeregelungen sowie
zu strukturell bedingten Veränderungen fehlten. Ein Postulat, das einen Bericht über
die Wirkungen und Defizite der Bestimmungen zum Bauen ausserhalb der Bauzonen
sowie das Aufzeigen von Massnahmen zur Stärkung des Vollzugs gefordert hatte, war
zwei Jahre zuvor vom Nationalrat abgelehnt worden. Dass die Bestimmungen teilweise
zu grosszügig ausgelegt würden, hatte auch das ARE mit Bezug auf eine Bestimmung aus
dem Jahr 2012 im Kanton Bern festgestellt, wonach das Bundesamt vom Kanton
Anpassungen der Bewilligungspraxis gefordert hatte. Die Bestimmung beruht auf
Annahme einer Standesinitiative aus dem Kanton St. Gallen und sieht vor, dass für
Bauten, die nach Inkrafttreten der strikten Trennung von Baugebiet und Nichtbaugebiet
noch landwirtschaftlich genutzt wurden (Stichtag 1.7.72), dieselben baulichen
Möglichkeiten in Bezug auf Abbruch, Wiederaufbau und Erweiterung zulässig sind wie
für Wohnbauten oder zum Stichtag nicht mehr genutzte landwirtschaftliche Gebäude,
wobei Veränderungen am äusseren Erscheinungsbild an gewisse Bedingungen geknüpft
sind.
Zu Reden gab ferner die Annahme einer Kommissionsmotion durch den Ständerat im
Herbst 2017. Das Anliegen bezweckte, den Kantonen die Umnutzung von nicht mehr
benötigten landwirtschaftlichen Bauten – so etwa Ställe oder Maiensässe – in
Wohnraum zu erleichtern, sofern diese auf einer Grundlage im Richtplan basiert.
Während die Befürworter des Anliegens argumentierten, dass damit bedrohtes
Kulturgut erhalten werden könne, befürchtete die Stiftung Landschaftsschutz
zahlreiche neue Zweitwohnungen, da das Ausführungsgesetz zur
Zweitwohnungsinitiative keine Regelungen zu Bauten ausserhalb der Bauzonen festlege.
Das Anliegen wurde jedoch im Folgejahr vom Ständerat, nach Abänderung durch den
Nationalrat, abgelehnt und somit erledigt.
Auf harsche Kritik von Seiten der Landesplanung und des Naturschutzes, aber auch von
Seiten der Kantone, stiess nicht zuletzt das jüngste, vom Bundesrat angestossene
Gesetzesvorhaben zur Regelung des Bauens ausserhalb der Bauzonen, wie im Sommer
2017 durch veröffentlichte Stellungnahmen zur ergänzenden Vernehmlassung zur
zweiten RPG-Revision bekannt wurde. Während Landschaftsschützer und -planer die
zusätzlichen Gestaltungsmöglichkeiten für die Kantone mit Blick auf einen griffigen
Kulturlandschutz kritisch beäugten, hinterfragte insbesondere die BPUK die
Vollzugstauglichkeit des damals vorliegenden Entwurfs. In seiner Grundidee bezweckt
die RPG-Teilrevision die Abkehr von einem Ausnahmen-Regime hin zur Definition von
grundsätzlichen Rahmenbedingungen, gemäss welchen Kantone in ihren Richtplänen
Nichtbaugebiete bestimmen dürften, in denen eine Umnutzung grundsätzlich zulässig
ist. 20

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.2017
MARLÈNE GERBER

Der Abstimmungskampf zur Zersiedelungsinitiative startete relativ spät und verlief
generell eher flau. Mitte Dezember präsentierte das gegnerische Komitee erstmals
seine Argumente für ein Nein, danach blieb es bis Ende Jahr still um das Volksanliegen,
das der Schweizer Bevölkerung am 10. Februar 2019 zur Abstimmung unterbreitet
wurde. Gemäss Nein-Komitee sei die Initiative «überflüssig und unnütz», wie man bald
darauf auch auf Abstimmungsplakaten lesen konnte. Sie schade der Wirtschaft und mit
der ersten Teilrevision des Raumplanungsgesetzes (RPG) werde dem Anliegen bereits
ausreichend Rechnung getragen. Die Forderung nach Einfrieren der Bauzonen sei zu
starr und befeuere den Raumplanungswettbewerb zwischen den Kantonen. Auf der

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.12.2018
MARLÈNE GERBER

01.01.65 - 01.01.23 19ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



anderen Seite weibelten die Befürworterinnen und Befürworter mit eindrücklichen
Zahlen zur fortschreitenden Überbauung für ihr Anliegen. Jeden Tag werde eine
Grünfläche in der Grösse von acht Fussballfeldern verbaut, was einem Quadratmeter
pro Sekunde entspreche. Die Initianten wehrten sich gegen das Argument, die
vorgeschlagene Regelung sei zu starr; es sei durchaus möglich, neue Bauzonen
einzuzonen, sofern andernorts eine Fläche derselben Grösse ausgezont würde.
Aufgrund der Tatsache, dass die Raumplanung in erster Linie Sache der Gemeinden und
Kantone ist, erachteten die Gegnerinnen und Gegner dies jedoch nicht als praktikable
Lösung.
Generell stiessen die (jungen) Grünen mit ihrer Initiative nicht auf übermässige
Unterstützung. Mit der Stiftung Landschaftsschutz Schweiz beschloss eine Urheberin
der Landschaftsinitiative, die bereits eine Einschränkung der Zersiedelung gefordert
hatte und aufgrund der Annahme der ersten Teilrevision des Raumplanungsgesetzes
schliesslich zurückgezogen worden war, Stimmfreigabe. Die Forderung nach
Beschränkung der Bautätigkeit teile man zwar, erachte jedoch den strikten Plafond als
nicht zielführend. Es sei wahrscheinlich, dass die Zersiedelung im ländlichen Raum, wo
die überdimensionierten Bauzonen mehrheitlich liegen, gar fortschreite. Darüber
hinaus sei man mit der ersten RPG-Teilrevision zufrieden und wolle durch eine
Plafonierung der Bauzonen nicht deren Redimensionierung gefährden. Zu Letzterem
waren Kantone mit speziell überdimensionierten Bauzonen im Rahmen der ersten RPG-
Teilrevision aufgefordert worden. Ein ähnlicher Tenor war von der GLP zu vernehmen,
die gar die Nein-Parole ausgab. Es sei abzuwarten, wie die erste RPG-Teilrevision
umgesetzt werde und inwiefern in der zweiten Teilrevision das Bauen ausserhalb der
Bauzonen eingeschränkt werde. Nicht zuletzt wiesen auch der fög-
Abstimmungsmonitor und die APS-Inserateanalyse eine eher negative Medienresonanz
sowie eine sehr einseitige, beinahe ausschliesslich vom gegnerischen Lager dominierte
Inseratekampagne in den Printmedien nach, was das Bild der ungleich langen Spiesse
im Abstimmungskampf verdeutlichte.
Dennoch äusserten verschiedene Akteure in den Medien auch Verständnis für das
Anliegen und sogar die Gegnerschaft ging einig, dass der Kulturlandverlust gebremst
werden müsse. Die bestehenden Bauzonen böten durchaus noch Platz für eine grosse
Zahl neuer Bewohnerinnen und Bewohner, auch sei das Verdichtungspotenzial noch
nicht ausgeschöpft, wurden verschiedene Studien in den Medien zitiert. Ein klares Ja
fassten darüber hinaus die SP-Delegierten, obwohl sich eine nicht vernachlässigbare
Minderheit ihrer Fraktion in den Räten enthalten hatte. Die SP zeigte sich jedoch im
Abstimmungskampf in den Medien wenig präsent. Auch der Verband Pro Natura,
ebenfalls Urheber der Landschaftsinitiative, gab die Ja-Parole heraus. Support erhielt
die Initiative Ende Januar auch von den Architekten Mario Botta und Benedikt Loderer,
sowie von einem Kollektiv aus weiteren, im Bereich Architektur und Raumplanung
tätigen Personen. Auch die Kleinbauernvereinigung unterstützte, im Gegensatz zum
Schweizerischen Bauernverband, das Volksanliegen.

In ersten, gegen Ende Dezember und in der ersten Januarhälfte durchgeführten
Umfragen erhielt die Initiative noch Wohlwollen bei einer knappen Mehrheit der
Befragten. In der dritten Umfragewelle, die Ende Januar publiziert wurde, hatte das
Volksbegehren dann aber deutlich an Zuspruch eingebüsst. Die Medien schrieben dies
dem Verdienst der neuen UVEK-Vorsteherin Simonetta Sommaruga zu. Ihr sei es mit
diversen Auftritten gelungen, die Bevölkerung davon zu überzeugen, dass mit dem
revidierten Raumplanungsgesetz bereits ein griffiges Instrument zur Eindämmung der
Zersiedelung vorliege. Gemäss Autoren der Tamedia-Umfrage werde die Bundesrätin als
glaubwürdig eingestuft. Vor ihrer Zeit als Bundesrätin war Sommaruga darüber hinaus
Teil des Initiativkomitees der Landschaftsinitiative gewesen. Das Initiativkomitee der
Zersiedelungsinitiative zeigte sich in Bezug auf die eigene Initiative nicht glücklich über
die kürzlich erfolgte Departementsrochade. Mit Bundesrätin Sommaruga habe man eine
starke Gegnerin im Abstimmungskampf. Darüber hinaus helfe es der Initiative nicht,
dass sie von einer linken Bundesrätin bekämpft werde. 21

Dass die Zersiedelungsinitiative an der Urne verworfen wurde, erstaunte nach dem
starken Rückgang der Unterstützung vor der letzten Umfragewelle wenig. Am 10.
Februar 2019 legten bei einer unterdurchschnittlichen Stimmbeteiligung von 37.9
Prozent mit 63.7 Prozent beinahe zwei Drittel der Stimmenden ein Nein in die Urne und
in keinem Kanton fand sich eine Mehrheit für das Volksanliegen. Überdurchschnittlich
hohe – wenn auch dort nicht mehrheitliche – Unterstützung erfuhr die Initiative in den
Städten. So stimmte etwa die Bevölkerung in den Städten Bern und Zürich sowie im
Kanton Basel-Stadt und Genf der Initiative mit 46.5 Prozent bis gut 49 Prozent zu. In
Bezug auf die im Laufe des Abstimmungskampfes abnehmende Unterstützung in der
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Bevölkerung sowie auch auf das schlussendlich erfolgte Ergebnis handle es sich bei
diesem Anliegen um eine durchschnittliche Initiative, konstatierte etwa die NZZ. 
Die Initianten zeigten sich zwar enttäuscht vom Resultat, äusserten sich aber zufrieden,
mit ihrer Volksinitiative eine wichtige Diskussion angestossen zu haben. Dass das Thema
Zersiedelung und Bauen ausserhalb der Bauzonen mit dem jüngsten Urnengang noch
lange nicht vom Tisch ist, zeigte sich bereits am Tag nach der Abstimmung. Die Medien
berichteten von zwei geplanten Volksanliegen, die von einer Allianz aus Umwelt- und
Naturverbänden im März lanciert werden sollen. Die Gegner hingegen sahen sich durch
das Abstimmungsresultat darin bestätigt, dass das Volk eine föderalistisch organisierte
Raumplanung bevorzuge und den Kantonen im Rahmen der zweiten RPG-Teilrevision,
deren Beratung im Parlament noch ausstand, ausreichend Spielraum zugestanden
werden müsse. Der bisher vorliegende Entwurf des Bundesrates zum Bauen ausserhalb
der Bauzonen werde von Natur- und Heimatschutzverbänden als «komplett untauglich»
eingestuft, wie sich Raimund Rodewald von der Stiftung Landschaftsschutz Schweiz in
der BaZ zitieren liess. Nicht zuletzt zeigte sich bereits eine Woche nach der
Abstimmung, dass nicht alle Kantone die erste RPG-Teilrevision fristgerecht umgesetzt
hatten, weswegen der Bund in den betroffenen Gebieten einen Einzonungsstopp
verhängte. 

Abstimmung vom 10. Februar 2019

Beteiligung: 37.9%
Ja: 737'241 (36.3%) / Stände: 0 
Nein: 1'291'513 (63.7%) / Stände: 20 6/2 

Parolen:
– Ja: SP, GPS, EVP; Pro Natura, VCS, Greenpeace, Biosuisse, Kleinbauernvereinigung,
Alpeninitiative.
– Nein: GLP, CVP, BDP, FDP, SVP, EDU; Economiesuisse, HEV, SBV, SGV, Städteverband,
Arbeitsgemeinschaft Berggebiete. 22

Im März 2019 und somit einen Monat nach dem Urnengang zur Zersiedelungsinitiative
lancierten die Stiftung Landschaftsschutz Schweiz, Pro Natura, Birdlife Schweiz und der
Schweizer Heimatschutz die Biodiversitätsinitiative und eine Volksinitiative «Gegen die
Verbauung unserer Landschaft (Landschaftsinitiative)». Letzteres Anliegen sei
dringend, da die überbaute Fläche ausserhalb der Bauzonen zwischen 1985 und 2009
um über 186 Quadratkilometer zugenommen habe, führten die Initiantinnen und
Initianten bei der Lancierung gegenüber den Medien aus. Die Initiative ist auch als
Reaktion auf das jüngste Vorhaben zur Revision des Raumplanungsgesetzes (RPG) zu
verstehen: Bereits während den Diskussionen um die zweite RPG-Teilrevision hatten
Umwelt- und Naturschutzverbände die darin vorgesehenen Regelungen zum Bauen
ausserhalb der Bauzonen als unzulänglich kritisiert. Raimund Rodewald, Geschäftsleiter
der Stiftung Landschaftsschutz Schweiz, befürchtete mit der Revision gar eine
Verschlechterung der Situation, da den Kantonen mehr Kompetenzen eingeräumt
würden. Das Volksanliegen trägt denselben Namen wie eine im Jahr 2008 lancierte
Landschaftsinitiative, die nie zur Abstimmung kam. Sie war nach Annahme der als griffig
erachteten ersten Teilrevision des Raumplanungsgesetzes zurückgezogen worden. 23
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Über ein Jahr nachdem der Nationalrat Nichteintreten auf die bundesrätliche Vorlage
für die zweite Etappe der RPG-Teilrevision beschlossen hatte, wagte die UREK-SR im
Frühjahr 2021 einen nächsten Anlauf beim umstrittenen Revisions-Vorhaben. In einer
Medienmitteilung verkündete sie Ende April, diesbezüglich einen Vorentwurf
einstimmig verabschiedet zu haben. Der Kommissionsentwurf übernimmt die
weitgehend unbestrittenen Teile des Bundesratsentwurfes. Insbesondere sollen die
Kantone neu mehr Handlungsspielraume betreffend das Bauen ausserhalb von
Bauzonen erhalten. Sie sollen demnach punktuell Bauten, welche über die allgemeinen
Bestimmungen über das Bauen ausserhalb von Bauzonen hinausgehen, in Einklang mit
ihren kantonalen Richtplänen erlauben dürfen, um so besser auf regionale Eigenheiten
eingehen zu können. Allerdings sollen potentielle Mehrnutzungen mit Kompensations-
und Aufwertungsmassnahmen anderenorts ausgeglichen werden müssen. Die UREK
fügte dem Vorentwurf ausserdem Bestimmungen hinzu, welche mit Hilfe von
finanziellen Anreizen für die Beseitigung von Bauten ausserhalb der Bauzone die Anzahl
dort angesiedelter Gebäude (derzeit rund 600'000) stabilisieren soll. Damit erachtete
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die Kommission die zentralen Forderungen der Landschaftsinitiative als aufgenommen
und präsentierte denn auch ihren Vorentwurf als einen indirekten Gegenvorschlag zur
Volksinitiative. 
Verglichen mit dem Entwurf des Bundesrates strich die Kommission mehrere
umstrittene Punkte aus dem Gesetzesentwurf: Erstens strich sie die generelle
Beseitigungspflicht von Bauten ausserhalb von Bauzonen, bei welchen der bewilligte
Zweck weggefallen ist. Zweitens sind keine Bestimmungen mehr zu
Speziallandwirtschaftszonen (beispielsweise Gewächshäuser oder Bauten für die
Tierhaltung) mehr im Vorentwurf enthalten. Kritisiert worden waren diese
Bestimmungen, weil sie vorgesehen hatten, dass diese Speziallandwirtschaftszonen
wann immer möglich an Bauzonen anschliessen sollen, was laut Gegnerinnen und
Gegnern im Falle von Tierhaltung zu Geruchsemissionen bis in die Bauzone hätte führen
können. Drittens wurde der Objektansatz des sogenannten Planungs- und
Kompensationsansatzes gestrichen, womit neu nur noch auf den Gebietsansatz
fokussiert wird. Damit soll die Komplexität der Vorlage reduziert werden. Viertens
wurden die im bundesrätlichen Entwurf enthaltenen Strafbestimmungen gestrichen. 

Die Befürworterinnen und Befürworter der Landschaftsinitiative zeigten sich erfreut
über die Arbeiten der Kommission. Raimund Rodewald, Geschäftsleiter der Stiftung
Landschaftsschutz Schweiz, äusserte sich in der Zeitung «24 heures» und meinte, der
Vorschlag müsse erst noch genauer analysiert werden, man begrüsse ihn allerdings und
sei optimistisch bezüglich dessen Qualität. Anders sah dies Alain Griffel, Professor für
Staats- und Verwaltungsrecht an der Universität Zürich. In einem Gastkommentar in der
NZZ kritisierte er, dass mit dem Vorschlag weiterhin nicht klar sei, welche Nutzweisen
für Bauten ausserhalb von Bauzonen zulässig sein können. Wenn man diese
Entscheidung den Kantonen überlasse, werde die Bautätigkeit ausserhalb der Bauzonen
weiter zunehmen, so Griffel. Ausserdem kritisierte er, dass der neue Planungsansatz die
derzeitigen Ausnahmeregelungen nicht ersetzen, sondern ergänzen soll, womit «ein
komplexes System auf ein komplexes System aufgepfropft» werden soll.

Die Kommission gab den Vorentwurf bis Mitte September 2021 in die Vernehmlassung.
Es ist damit schon der dritte Entwurf zur zweiten RPG-Revision, der in die
Vernehmlassung geschickt wurde. 24

Bodenrecht

Im Februar 2014 präsentierte der Bundesrat seine Botschaft zur Umsetzung der
Zweitwohnungsinitiative, die einige Ausnahmen vom Verbot zusätzlicher
Zweitwohnungen in Gemeinden mit einem Zweitwohnungsanteil über 20% vorsah und
die im Grundsatz die Stossrichtung der Übergangsverordnung weiterverfolgte.
Altrechtliche Bauten, resp. vor der Volksabstimmung vom 11. März 2012 bereits
bestehende oder bewilligte Bauten, sollen gemäss bundesrätlicher Vorlage geschützt
werden und dürften - sofern sie als Erstwohnung umgenutzt oder touristisch
bewirtschaftet werden - auch erweitert werden. Vom Verbot auszunehmen seien ferner
"warme Betten", resp. Hotels und hotelmässige Residenzen sowie Zweitwohnungen, die
auf einer Vertriebsplattform als Ferienresidenz zur Miete angeboten werden, sofern
sich letztere in im Richtplan entsprechend festgelegten Gebieten befinden. Auch die
Schaffung neuer "kalter Betten" soll unter gewissen Voraussetzungen erlaubt bleiben,
namentlich durch Umwandlung eines seit 25 Jahren oder länger bestehenden
Hotelleriebetriebs, der nicht mehr als solcher weitergeführt werden kann, sowie unter
strengen Voraussetzungen in geschützten Baudenkmälern und ortsbild- und
landschaftsprägenden Bauten, da solche Bauten oft nur auf diese Art erhalten werden
könnten, so der Bundesrat. Vera Weber, Kampagnenleiterin der
Zweitwohnungsinitiative, bezeichnete die Botschaft zur Umsetzung des Volksanliegens
vor den Medien als Ohrfeige. Auch Raimund Rodewald von der Stiftung
Landschaftsschutz Schweiz zeigte sich unzufrieden mit dem bundesrätlichen Vorschlag.
Insbesondere die Möglichkeit zur Schaffung zusätzlicher Zweitwohnungen in nicht
extensiv genutzten Tourismusgebieten verschandle das Landschaftsbild. 25
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Umweltschutz

Umweltschutz

Jahresrückblick 2022: Umweltschutz

Zentrales Thema im Bereich des Umweltschutzes war 2022 erneut die Klimapolitik.
Dabei standen die Diskussionen um die Gletscherinitiative respektive allen voran um
deren indirekten Gegenvorschlag im Zentrum der politischen Aufmerksamkeit: Mit
dieser in der Herbstsession unter Dach und Fach gebrachten Vorlage in Form des
«Bundesgesetzes über die Ziele im Klimaschutz, die Innovation und die Stärkung der
Energiesicherheit» beschlossen die Räte, dass die Schweiz bis 2050 klimaneutral
werden soll. Dies soll unter anderem mit Emissionsreduktionszielen in den einzelnen
Sektoren Gebäude, Verkehr und Industrie, einem Sonderprogramm zum Ersatz von
fossilen Heizungsanlagen und zur Stärkung der Energieeffizienz sowie mit der
Förderung von neuartigen Technologien und Prozessen sichergestellt werden. Die SVP
ergriff gegen die von ihr als «Stromfresser-Gesetz» bezeichnete Vorlage das
Referendum. Auch gegen das dringliche Bundesgesetz, mit dem das Parlament den
Ausbau der Photovoltaik mittels grossflächiger Anlagen in den Bergen voranbringen will,
wurde das Referendum ergriffen.
Im Berichtsjahr stellte der Bundesrat zudem das CO2-Gesetz für die Zeit nach 2024
vor, das an das geltende CO2-Gesetz anknüpfte, welches vom Parlament bis 2024
verlängert worden war. Ziel ist eine Verringerung der Treibhausgasemissionen bis 2030
gegenüber 1990 um 50 Prozent, was mit konkreten Massnahmen und finanziellen
Mitteln über insgesamt CHF 4.1 Mrd in den verschiedensten Bereichen, wie etwa dem
Verkehrswesen, beim Import von Treibstoffen, aber auch beim Finanzmarkt erreicht
werden soll.
Im September 2022 startete schliesslich die Unterschriftensammlung für die
Klimafonds-Initiative, mit der die SP und die Grünen einen Fonds zur Finanzierung von
Massnahmen einrichten wollen, die den Klimawandel und seine Folgen für Mensch,
Wirtschaft und Umwelt in Übereinstimmung mit dem Klimaabkommen von Paris
bekämpfen. 
Trotz dieser verschiedenen Projekte blieb die mediale Berichterstattung zum Thema
Umweltschutz im Jahr 2022 jedoch hinter derjenigen des Vorjahrs zurück, als an der
Urne über das CO2-Gesetz abgestimmt worden war. Jedoch sorgte der heisse Sommer
2022 für einen Anstieg der Medienberichterstattung zum Thema «Klimapolitik» sowie
zum Thema «Schutz vor Naturgefahren». Letzteres wurde aufgrund mehrerer
Hitzeperioden sowie der in manchen Regionen der Schweiz stark ausgeprägten
Trockenheit in zahlreichen Zeitungsartikeln diskutiert – insbesondere im Hinblick auf
die Situation in der Landwirtschaft (vgl. Abbildung 1).

Beim Biodiversitäts- und Landschaftsschutz stand der vermeintliche oder tatsächliche
Widerspruch zwischen Naturschutz und Ausbau der erneuerbaren Energien im Fokus
von Medien und Politik. Im Frühjahr 2022 gab es einige Medienaufmerksamkeit zu
Projekten in den Bereichen Photovoltaik und Wasserkraft sowie zu den diesbezüglichen
Reaktionen von Organisationen des Natur- und Landschaftsschutzes. So stiess etwa ein
geplanter Photovoltaikpark im Hochgebirge oberhalb von Gondo (VS) bei der ENHK auf
Widerstand. Deren Präsidentin Heidi Z’graggen (mitte, UR) wehrte sich gegen die
«Verunstaltung» der Schweizer Landschaften durch Solarpanels. In einer Motion
forderte sie deshalb ein Moratorium für den Bau solcher Anlagen. Überdies wehrte sich
die Stiftung Landschaftsschutz Schweiz im Nachgang zu einem runden Tisch zur
Wasserkraft gegen einen neuen Stausee am Gornergletscher und die Organisation Aqua
Viva opponierte zusammen mit dem Grimselverein gegen einen geplanten Stausee beim
Triftgletscher. Als Grund für den Widerstand wurde in beiden Fällen der
Landschaftsschutz vorgebracht. 
Das Dilemma zwischen Ausbau der Erneuerbaren und Schutz der Umwelt fand auch im
Rahmen der nationalrätlichen Debatte über die Biodiversitätsinitiative und deren
indirekten Gegenvorschlag ihren Niederschlag. Dazu gesellten sich intensive Debatten
über den Schutz der Biodiversität und der diesbezüglichen – je nach Sichtweise
positiven oder negativen – Folgen für die Landwirtschaft. Während sich der Nationalrat
in der Herbstsession für den indirekten Gegenvorschlag und für einen qualitativen
Ansatz des Biodiversitätsschutzes anstelle eines konkreten Flächenziels aussprach,
konnte sich die kleine Kammer im Berichtsjahr noch nicht zur Vorlage äussern.

Beim Thema Gewässerschutz führte ein Bericht der GPK-NR zum Grundwasserschutz,
der insbesondere die Vollzugsdefizite der Kantone beim planerischen
Grundwasserschutz bemängelte, zur Einreichung dreier Vorstösse ebendieser
Kommission: Eine erste Motion verlangte verbindliche Fristen für die Umsetzung aller
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rechtlich vorgesehener Massnahmen des planerischen Grundwasserschutzes, eine
zweite Motion wollte, dass das geltende Gewässerschutzrecht um Aufsichts- und
Interventionsmöglichkeiten beim Vollzug erweitert wird, und ein Postulat forderte die
Prüfung und gegebenenfalls die Anpassung des Gewässerschutzprogramms in der
Landwirtschaft. Alle drei Vorstösse wurden in der Wintersession 2022 vom Nationalrat
gutgeheissen.

2022 gab es schliesslich auch Fortschritte beim Thema Abfallvermeidung: Ein auf die
parlamentarische Initiative «Schweizer Kreislaufwirtschaft stärken» zurückgehender
Entwurf in Form einer Revision des USG war in der Vernehmlassung grundsätzlich
positiv aufgenommen worden. Die Vorlage, die den Grundsatz der Ressourcenschonung
im USG verankern will und die Massnahmen in zahlreichen Bereichen, wie etwa beim
Abfallwesen, beim Littering, beim Produktedesign oder im Bausektor fordert, wird wohl
nächstes Jahr im Parlament diskutiert werden. 26

Naturschutz

Besondere Vorstösse galten dem Schutz der Alpenlandschaften. Gegenüber einer rein
wirtschaftlich orientierten Entwicklung der Berggebiete wurde einerseits die Erhaltung
von Naturlandschaften ohne technische Anlagen, anderseits die Pflege der alpinen
Kulturlandschaft verlangt. Die Schweizerische Stiftung für Landschaftsschutz und
Landschaftspflege kündigte an, dass sie gegen die Konzessionierung von touristischen
Transportanlagen, die sich nicht auf eine normgerechte Zonenplanung stützten,
Einsprache erheben werde, und sie befürwortete eine gezielte Strukturhilfe an
Bergbauern, um eine Verwilderung alpinen Kulturlandes, die auch den Tourismus
beeinträchtigen würde, zu vermeiden. 27
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Afin de préserver le patrimoine de la région du Gothard face aux divers projets de
développement à l’étude ou en cours d’examen par les autorités, la Fondation suisse
pour le paysage a émis l’idée de présenter à l’UNESCO une demande de reconnaissance
de biosphère pour le Gothard. Les gouvernements des quatre cantons concernés (GR,
TI, UR et VS) se sont dits ouverts à cette proposition, tout en faisant part de leur
scepticisme. En effet, ils ont estimé que les restrictions d’exploitation qui résulteraient
d’une telle reconnaissance seraient préjudiciables au développement de la région et au
bien-être des populations concernées. 28

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
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Ständerat Eder (fdp, ZG) bemängelte die seiner Ansicht nach beinahe uneingeschränkte
Entscheidungsmacht der Eidgenössischen Natur- und Heimatschutzkommission
(ENHK) in ihrer Rolle als Gutachterin. Mit einer parlamentarischen Initiative forderte er,
dass von Gutachten des vom Bundesrat bezeichneten Gremiums nicht länger nur bei
triftigen Gründen abgewichen werden darf. Der ENHK solle beim Entscheid über
Projekte mit Einfluss auf in den Bundesinventaren aufgenommene Objekte von
nationaler Bedeutung nach wie vor eine gewichtige, aber nicht mehr allein
ausschlaggebende Rolle zufallen. Stellungnahmen von demokratisch gewählten
Behörden oder Gerichten sowie kantonale Interessen sollen stärker in den Entscheid
einfliessen. Die ständerätliche Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie
(UREK-SR) vertrat die Ansicht, dass Gutachten der ENHK keinesfalls höher zu gewichten
seien als Stellungnahmen der kantonalen Behörden. Auch sollen sämtliche Interessen in
die Gesamtabwägung einbezogen werden; dies insbesondere dann, wenn es sich um
Projekte im Bereich der erneuerbaren Energien handle. Auf Letztere richtete sich auch
das Augenmerk des Initianten, der darauf hinwies, dass gerade diese Projekte ein
aufwändiges Verfahren mit sich brächten, welches das Durchlaufen verschiedener
Bewilligungsstufen und -ämter beinhalte. Die UREK-SR gab dem Anliegen mit 7 zu 4
Stimmen Folge. Diesem Entscheid folgte die nationalrätliche Schwesterkommission –
wenn auch mit 13 zu 11 Stimmen bei einer Enthaltung nur knapp. Im Juni eröffnete die
UREK-SR ihre Beratungen zur Umsetzung der Initiative. Dabei hörte sie neben
Vertretern der ENHK und der Kantone ebenfalls die Umweltallianz, die Alliance
Patrimoine und den Verband schweizerischer Elektrizitätsunternehmen an.
Landschaftsschützer äusserten sich indessen kritisch zum Vorhaben. Raimund
Rodewald, Leiter der Stiftung Landschaftsschutz Schweiz, sprach von einer „faktischen
Abschaffung des Landschaftsschutzes“, wenn kantonale Interessen ausreichen würden,
um national bedeutsame Landschaften zu verschandeln. Zudem, so die Aussagen des
WWF, hätte die ENHK in den letzten fünf Jahren immerhin zwei Drittel der 45
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beurteilten Projekte im Bereich erneuerbare Energien bewilligt und die Gutachten der
Kommission hätten Umweltverbände häufig zum Rückzug von Einsprachen bewegt.
Solche Einsprachen könnten bei einer entsprechenden Praxisänderung wieder
zunehmen. Ende Jahr wurde ein vertrauliches Gutachten des Bundesamtes für Justiz
publik, worin das Amt in der geplanten Schwächung des Naturschutzes eine mögliche
Verfassungsverletzung ortete. 29

L'avant-projet élaboré suite au dépôt de l'initiative parlementaire relative au rôle de la
Commission fédérale pour la protection de la nature et du paysage a été approuvé par
la CEATE-CE par 7 voix contre 5. Une dérogation à la règle selon laquelle un objet inscrit
dans un inventaire fédéral d'objets d'importance nationale doit être conservé intact
serait possible si des intérêts équivalents ou supérieurs de la Confédération ou des
cantons s’opposent à l’intérêt de protection d’importance nationale. Les intérêts des
cantons seraient ainsi davantage considérés lors de la pesée des intérêts entre la
protection des objets d'importance nationale et l'utilité des projets proposés. La valeur
de l'expertise de la Commission fédérale de la protection de la nature et du paysage
(CFNP) et de son homologue des monuments historiques (CFMH) est précisée en droit
procédural. Une minorité, par crainte d'atteinte aux objets inscrits à l'inventaire, refuse
que les intérêts des cantons soient intégrés dans la pesée des intérêts.
Lors de la procédure de consultation, 13 cantons (ZH, UR, SZ, OW, GL, ZG, SO, SH, AI,
GR, TG, VS, NE), la droite, le PDC et les milieux de l'énergie se sont déclarés favorables
au projet de modification de la loi sur la protection de la nature et du paysage (LPN).
Neuf cantons (BE, NW, FR, BS, BL, AG, VD, GE, JU), la gauche, les Vert'libéraux et les
organisations de protection de la nature et du patrimoine rejettent et souhaitent
l'abandon de la révision. Selon eux, le projet met en danger les sites historiques et
l'environnement. La loi sur l'énergie (LEne) révisée permettrait déjà l'équilibre des
intérêts. Pour les cantons réfractaires, la formulation imprécise de la disposition pour
tenir compte des intérêts des cantons dans la pesée des intérêts risquait de conduire à
une insécurité juridique et à une insécurité au niveau de la planification. La révision de
la loi sur l'énergie permet déjà l'équilibre des intérêts.
Après un examen approfondi des résultats de la procédure de consultation, la CEATE-
CE a approuvé par 8 voix contre 2 et 2 abstentions, le projet de révision de la LPN. Elle a
supprimé la disposition donnant plus de poids aux intérêts des cantons lors de la pesée
des intérêts. Elle a maintenu la modification qui précise que les expertises de la CFNP
et de la CFMH ne constituent que l’une des bases dont dispose l’autorité de décision
pour la pesée de tous les intérêts en présence. 30
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L'initiative «pour l'avenir de notre nature et de notre paysage», dite Initiative
biodiversité, a été lancée conjointement à l'initiative «contre le bétonnage de notre
paysage» par Pro Natura, Patrimoine suisse, la Fondation suisse pour la protection et
l'aménagement du paysage, et Birdlife Suisse. Les 100'000 signatures devront être
récoltées jusqu'en septembre 2020. Le comité souhaite renforcer la protection de la
biodiversité, du paysage et du patrimoine bâti; la mise à disposition de surfaces et de
fonds pour maintenir la biodiversité, notamment par le biais de la désignation d'objets
à protéger au niveau national et cantonal. En cas d'acceptation, la Constitution fédérale
serait complétée par l'article 78a, précisant le rôle de la Confédération et des cantons
en la matière. 31

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.03.2019
DIANE PORCELLANA

Gewässerschutz

En fin d'année, le Conseil des Etats, en deuxième lecture, a maintenu les divergences
créées par le Conseil national. Si le Conseil des Etats renonça également au «centime
du paysage», il laissa tout de même une porte ouverte en demandant au Conseil
fédéral, par le biais d'une motion déposée par sa commission, de proposer un projet
prévoyant des montants compensatoires pour les collectivités victimes d'un manque à
gagner à cause de la non-réalisation d'un ouvrage hydroélectrique. Face aux réserves
de la petite chambre, diverses organisations de protection de l'environnement ainsi
que le l'Association suisse pour la protection des petits et moyens paysans (VKMB) ont
décidé d'utiliser la menace du référendum contre la révision de la loi sur la protection
des eaux si le Conseil national devait s'aligner sur les positions de la chambre des
cantons. Gallus Cadonau, directeur de la Fondation suisse de la Greina, a averti, pour sa
part, qu'il lancerait une initiative populaire sur le thème du «centime du paysage» si
son principe ne devait finalement pas être retenu au parlement. 32
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Allgemeiner Umweltschutz

Les associations de protection de l’environnement sont montées au créneau pour
défendre leur droit de recours. Celui-ci était menacé par l’initiative parlementaire de
Freund (udc, AR) qui proposait de le supprimer. Pro Natura, le WWF, l’Association
transports et environnement et la Fondation pour le paysage rejetaient l’accusation
d’abus et estimaient qu’elles utilisaient leur droit de recours avec modération, mais
efficacité. Selon une étude de l’Université de Genève, elles ne sont responsables que de
1 à 2% des recours, le reste émanant de particuliers. Devant le Tribunal fédéral, les
organisations obtiennent gain de cause en moyenne dans deux cas sur trois. La
Commission des affaires juridiques du National a demandé, par 16 voix contre 6, au
plénum de ne pas donner suite à cette initiative parlementaire. Elle jugeait la
suppression du droit de recours comme démesurée. De plus, un code de déontologie
était à venir. Par 96 voix contre 80, le Conseil national a suivi sa commission, aux grands
dams de l’UDC, d’une partie des radiaux et de quelques PDC, convaincus que certaines
organisations font un usage abusif et arbitraire de leur droit. Plutôt que de pénaliser les
abus existants, la majorité du National a préféré attendre le rapport du Conseil fédéral
à ce sujet, prévu pour début 2004. 33
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